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Avent 2008 
 

La réflexion de cette année commémore le 20ème Anniversaire de la 
Convention des Nations Unies sur les Droits de l’Enfant, traité international qui fixe 
des mesures de protection pour les enfants et les jeunes. Ce texte a été préparé et 
édité par le Frère César Henríquez qui est notre agent pour la défense des Droits de 
l’Enfant à Genève. Nous espérons que la réflexion de cette année permettra à ceux 
qui l’utiliseront de se familiariser avec certains problèmes concernant les enfants et 
aussi avec les groupes qui travaillent pour la cause des jeunes à un niveau 
international.  

 
Ces trois dernières années, le Frère César  a travaillé dans deux domaines 

pour faire avancer le travail du BIS et de la Fondation pour les enfants et les jeunes. 
Son premier domaine de travail a été à Genève devant les organisations 
internationales. Genève est le siège du Conseil des Nations Unies pour les Droits de 
l’Homme et de plusieurs organismes des Nations Unies comme la Commission des 
Droits de l’Enfant. La Commission contrôle la conformité des actions menées dans 
les nations qui ont signé la Convention des droits de l’Enfant. A Genève, le Frère 
César s’est joint à plusieurs instances et groupes qui étudient et analysent les 
problèmes  significatifs dont souffrent les enfants comme la violence ou le droit à 
l’éducation.   

 
Le deuxième domaine d’action du Frère César est à l’intérieur même de 

l’Institut des Frères Maristes et dans son vaste réseau de collaborateurs laïcs dans le 
monde. L’essentiel de l’action a été de faire prendre conscience de la Convention, du 
travail de la Commission et des problèmes actuels auxquels les enfants et les jeunes 
ont à faire face dans le monde. Plusieurs parmi vous ont assisté aux présentations 
qu’il a faites et lu notre Lettre dans laquelle il parlait des travaux  de la Commission 
sur les Droits de l’Enfant. 

Je veux remercier le Frère César d’avoir réalisé le Texte de l’Avent de cette 
année et aussi pour son travail comme agent de défense des Droits à Genève. Il 
finira son mandat à la fin novembre, quand commencera l’Avent. Nous tous, ici au 
Bureau du BIS, lui souhaitons le succès dans toutes ses entreprises, au moment où 
il retourne dans sa Province d’Amérique Centrale  pour une mission qui le mettra 
plus directement en contact avec les enfants et les jeunes. Nous croyons que 
l’expérience de ces trois dernières années  comme agent du BIS/Fondazione Marista 
per la Solidarietà Internazionale onlus à la défense des Droits de l’Enfant lui 
permettra d’être encore plus efficacement l’avocat des droits des enfants.    

 
 

Fr. Dominick Pujia 
Président/Directeur 
Fondazione Marista per la Solidarietà Internazionale onlus 
Bureau International de la Solidarité 
 



Présentation  
 

   
La Convention sur les Droits de l'Enfant a été adoptée par l'Assemblée Générale des Nations Unies 
le 20 novembre 1989. Elle est devenue le document d'un droit international de plus accepté par la 
communauté des nations avec 193 ratifications. Le 20 novembre 2009 prochain, la Convention aura 
20 ans. A partir de la Fondazione Marista per la Solidarietà Intarnazionale onlus (Fondation Mariste 
pour la Solidarité Internationale) nous voulons nous unir à la célébration de cet anniversaire important 
et nous le faisons en consacrant cette brochure d'Avent aux enfants du monde et à tous ceux qui 
travaillent pour que ses droits soient reconnus et respectés à tout niveau. 
 
La brochure Avent contient des réflexions écrites par des personnes dans et en dehors du cadre 
mariste, particulièrement des organisations avec lesquelles nous partageons ce travail de promotion 
et de défense des droits de l'enfant à Genève. Ainsi, nous manifestons notre intention de travailler et 
d'unir nos efforts au travail que depuis déjà quelques années beaucoup d'organismes font pour les 
enfants, et avec ceux-ci. 
 
Les Droits de l'Enfant partent, surtout, d'une nécessité : Celle de garantir aux enfants le pouvoir de 
grandir et de se développer intégralement comme personnes. Quand on manque du plus élémentaire 
pour ce développement, il ne suffit pas seulement de rappeler que la santé ou l'éducation sont 
importantes pour elles mêmes. Il faut l'exiger. L'Avent, que l'Église nous propose chaque année, nous 
rappelle que la justice fait partie du projet de Dieu pour son peuple, pour toute l'humanité. 
 
Nous espérons que cette brochure aidera à la réflexion, personnelle et communautaire, que cette 
réflexion pourra nourrir notre prière, et que, finalement, l'Esprit de Dieu reçu par la prière nous fera 
agir pour les enfants, et les adolescents de notre entourage et de nos pays afin de leur apporter des 
mots et des projets d'espoir. 
 
Fidèles aux intentions fondamentales de Champagnat, nous voulons renouveler notre engagement 
pour dire et montrer aux jeunes combien Jésus-Christ les aime, nous sentant appelés à nous 
approcher des plus éloignés, de ceux dont personne ne s'occupe. Les enfants et les adolescents 
continuent à avoir besoin de notre présence et de notre action éducative, dans les différents lieux où 
nous nous trouvons … surtout ceux-là “où l'attente de Christ se révèle dans la pauvreté matérielle et 
spirituelle” (Cf. C 83). Ils espèrent une meilleure vie. Nous l'attendons avec eux. 
 
Que la nôtre ne soit pas une attente les bras croisés. 
 
Bon Avent ! 
 
Fr. César Henríquez 
Fondazione Marista per la Solidarietà Internazionale Onlus 
Bureau International de la Solidarité 
 
 
 
Convention sur les Droits de l'Enfant :www2.ohchr.org/french/bodies/crc/index.htm 
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02 Déc Les enfants et les conflits armés International Coalition to Stop the Use of Child Soldiers 
03 Déc Adoption Alejandra Vásquez et Byron Alvarado (MSDNAG – Guatemala) 
04 Déc Le bien-être de l’enfant UNICEF (Genève) 
05 Déc Éducation Frère Donal Leader (Edmund Rice International – Genève) 
06 Déc Exploitation économique  Frère Alphonse Balombe (Frères Maristes – Afrique) 
07 Déc Participation Angela Sestrini (Laïc Marist – Province L’Hermitage) 
08 Déc Droit à une famille Ana Saborío (Laïc Marist – Province América Central) 
09 Déc Protection contre la violence Ma Francisca Ize-Charrin, Imma Guerras Delgado et Verónica Virga 

(OHCHR – Genève) 
10 Déc Enfants dans les centres de soins Frère David Hall (Marist Youth Care – Australie)  
11 Déc Droit au repos et aux loisirs Fondation AVSI (Italia – Genève) 
12 Déc Non-discrimination Ana Paula Da Souza  (Points-Cœur – France – Genève) 
13 Déc Les enfants handicapés Handicap International (Genève) 
14 Déc Les enfants réfugiés John Kigman (ICMC – Genève) 
15 Déc Liberté d’expression Ulises Centeno et des étudiants (Province México Central) 
16 Déc Les enfants en conflit avec la loi Cécile Trochu (OMCT – Genève) 
17 Déc Traite des enfants Sœur Hedwig Joëhl (Sœurs du Bon Pasteur – Genève) 
18 Déc Les enfants et l’environnement Sernízia de Araujo Correia et Frère Francisco Magalhães (District 

Amazonia) 
19 Déc Droit a la vie Frère Jhonson Onyereibe (Frères Maristes – Province Nigeria) 
20 Déc Droit a un nome Mr. Yves-Marie Lanoë (BICE – France) 
21 Déc Enfants et les communications CRIN – Londres 
22 Déc Protection contre les drogues Michel Beaulac (Laïc Mariste – Province Canada) 
23 Déc Les enfants immigrés Pére Leonir Chiarello (Scalabrinni International Migration Network – 

Genève) 
24 Déc Orientations et conseils 

appropriés 
Frère Hank Hammer (Frères Maristes – Province USA) 

25 Déc Niveau de vie suffisant  Jimena Djaura (Laïc Mariste – Forum National DCA – Brasília) 
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30 
NOVEMBRE 

DIMANCHE - PREMIÈRE SEMAINE 

Is 63,16b-17; 64,1.2b-7 : Ô Seigneur, déchire les cieux et descends. 
Ps 79 : Dieu, fais-nous revenir ; que ton visage s'éclaire… 
1Co 1,3-9 : C'est lui aussi qui vous affermira jusqu'à la fin. 
Mc 13, 33-37 : Veillez donc, car vous ne savez pas quand le maître de la maison va 

venir 

Nous prions avec : 
Franciscans International 

À PROPOS DE… FRANCISCANS INTERNATIONALÀ PROPOS DE… FRANCISCANS INTERNATIONAL  

L’évangile du premier dimanche de l’Avent 
nous invite à rester éveillés : il arrive, le temps 
où sera établi le Royaume des cieux, qui sera 
un Royaume de justice et de joie. 

Attentifs au retour du Seigneur, nous atten-
dons celui qui vient pour que tous aient la vie, 
et qu’ils l’aient en abondance (Jn 10,10). Cette 
plénitude de vie est expliquée dans l’évangile 
Luc (6,38) : « Donnez et on vous donnera ; 
c'est une bonne mesure, tassée, secouée, dé-
bordante qu'on vous versera dans le pan de 
votre vêtement… » 

C’est ce que nous espérons lorsque nous 
attendons le retour du Christ en ce monde. 
Être éveillé, cela veut dire travailler dès main-
tenant dans cette direction. La promesse d’une 

vie en plénitude peut s’interpréter aujourd’hui 
de beaucoup de manières. L’une de celles-ci 
est illustrée par l’action de diverses organisa-
tions des Nations Unies. La déclaration de la 
Convention des Droits de l’Enfant affirme : 
« Les États parties reconnaissent le droit de 
tout enfant à un niveau de vie suffisant pour 
permettre son développement physique, men-
tal, spirituel, moral et social. » (27,1). Parmi 
d’autres déclaration il faut signaler celles des 
Objectifs de développement, lorsqu’il est ques-
tion d’en finir avec la faim et la pauvreté, et de 
faire bénéficier tous les enfants du monde de 
l’éducation primaire. Voilà quelques petits pas 
vers l’accomplissement des promesses du Sei-
gneur, mais ces pas son importants pour tra-
vailler en faveur d’un monde meilleur et plus 
juste . 

‘Franciscans International’ est une organisation non gouvernementale (ONG) ayant un statut 
consultatif auprès des Nations Unies. Des Franciscains et des Franciscaines du monde entier 
unissent leurs voix à celle de cette ONG. Nous travaillons sous le patronage de la Conférence 
de la Famille Franciscaine (CFF) ; nous servons les Franciscains et la société en général en 
apportant les valeurs spirituelles et éthiques franciscaines au sein des Nations Unies et dans 
d’autres organisations internationales.  

Nous suivons de très prés la tradition de saint François et de sainte Claire, nous efforçant de 
mettre en pratique les idéaux franciscains dans le domaine international. Nous nous sentons 
inspirés par le dévouement de nos saints envers les pauvres, par le souci de la création et la 
recherche de la paix. 

Les programmes de la FI témoignent des racines chrétiennes qui sont les nôtres auprès des 
instances des Nations Unies, tant à New York qu’à Genève. Nous essayons d’avoir de l’in-
fluence lorsque, dans les décisions internationales, il y va des droits des personnes. Nous n’hé-
sitons pas à dénoncer les violations de ces droits. 

Web de la FI: www.franciscansinternational.org 

ARTICLE 27 : LES ENFANTS ET LA PAUVRETÉARTICLE 27 : LES ENFANTS ET LA PAUVRETÉ  



Seigneur, en préparant ta venue, nous 
prions pour ceux qui manquent d’informa-
tion et, de ce fait, se voient exclus des 
bienfaits de la justice. Accompagne-les 
dans leur vie et viens à leur secours. 
 
Pour tous les enfants du monde, afin qu’ils 
puissent bénéficier de l’éducation et obtien-
nent ainsi les capacités qui leur permettront 
de bâtir une monde plus juste et plus dura-
ble pour tous. 
 
Pour les gouvernants des pays, afin qu’ils 
témoignent de l’attente de ton retour dans 
ce monde, et s’efforcent d’établir des struc-
tures plus justes en faveur de la paix et l’in-
tégrité de la nature. 
 
Pour les responsables de l’éducation et la 
formation des jeunes, afin qu’ils travaillent 
en faveur du développement physique, 
mental, spirituel, moral et social des en-
fants.  

Seigneur, tu nous as dit de rester éveillés 
car nous ne savons pas quand tu revien-
dras dans notre monde. Fais que nous 
soyons attentifs les uns aux autres et que 
nous fassions en sorte que tous, sur notre 
terre, aient la plénitude de la vie. Fais que 
nous ayons spécialement le souci de l’ave-
nir, qui appartient aux enfants. Rends-
nous actifs à travailler pour un monde 
meilleur afin que les garçons et les filles 
d’aujourd’hui puissent jouir d’un avenir 
meilleur, pour eux et pour leurs enfants. 
Nous te le demandons par Jésus Christ, 
notre frère et notre Seigneur. 
 
Amen. 

Savais-tu que… ? 
 
• Un adulte sur quatre – dans les pays en voie de développement – est analphabète ; soit quelque 

872 millions de personnes. (Oxfam UK – Education Now Campaign). 
• Plus de 100 millions d’enfants ne sont pas scolarisés. (Source : UNFPA). 
• Dans les pays les plus pauvres, 46% des jeunes filles n’ont pas accès à l’éducation primaire. 

(Source : Action Aid). 
• Plus d’un adulte sur quatre ne sait lire ni écrire. Les 2/3 d’entre eux, ce sont des femmes. 

(Source : Action Aid). 
• Garantir l’éducation primaire au niveau mondial coûterait 10 000 millions de dollars par année, 

c’est –à-dire ce que les Américains dépensent en glaces... (Source : Action Aid). 
• Les jeunes qui n’ont pas fait d’études primaires sont deux fois plus nombreux à attraper le sida 

que ceux qui les ont terminées. L’extension de l’éducation primaire à tous aiderait à prévenir 
700 000 cas de sida par année, environ 30% du total des nouvelles infections dans cette tranche 
d’âge. 

PRIÈREPRIÈRE  
UNIVERSELLEUNIVERSELLE  

 TEXTE TEXTE  

PRIÈRE FINALEPRIÈRE FINALE  



01 
DÉCEMBRE 

LUNDI - PREMIÈRE SEMAINE 
Is 2,1-5 Allons et marchons dans la lumière du Seigneur. 
Psaume 121(122) Allons vers la Maison du Seigneur. 
Mt 8, 5-11 Beaucoup viendront du levant et du couchant prendre place au 

festin du Royaume. 
Introducing : Caritas 

Internatinoalis 

Aujourd’hui, 2.1 millions d’enfants de moins 
de 15 ans vivent avec le VIH (virus de l’immuno-
déficience humaine). Ce virus empêche le corps 
de lutter efficacement contre les infections et 
peut causer le SIDA (syndrome d’immunodéfi-
cience acquise). Ainsi, 290.000 enfants sont 
morts de maladies liées au SIDA pour la seule 
année 2007 et, depuis l’apparition de l’épidémie, 
environ 13 millions d’enfants ont perdu leurs pa-
rents des suites de cette maladie.  

Cela se produit toujours malgré que 192 états 
aient ratifié la Convention des Droits de l’enfant 
des Nations Unies, un instrument légal qui recon-
naît que les enfants ont des besoins spécifiques 
et des droits propres. Quand la Convention fut 
adoptée en 1989, l’impact du VIH et du SIDA 
chez les enfants n’était pas encore bien connu, 
ce qui explique l’absence de mention des droits 
des enfants malades du VIH et du SIDA dans 
cette Convention. Néanmoins, l’article 1 parle de 
tous les enfants de moins de 18 ans sans faire 
référence à des groupes particuliers de sorte qu’il 
s’adresse aussi aux enfants victimes du VIH. Des 
articles de la Convention sont particulièrement 
importants pour ces enfants parce qu’ils parlent 
du rejet de la discrimination, du droit à la vie, à la 
santé et à l’éducation. Le lien entre VIH/SIDA et 
droits humains est aussi reconnu à d’autres ni-
veaux du Droit international des personnes, dans 
les commentaires et les recommandations d’au-
tres instances qui définissent l’obligation des 
états à protéger, respecter et satisfaire les droits 
de l’enfant. 

Les enfants et les jeunes surtout sont vulnéra-
bles au VIH, mais ils représentent aussi notre 
plus grand espoir de changement pour l’évolution 
de l’épidémie. Munis des outils nécessaires et 
bien appuyés, les jeunes sont de puissants 
agents du changement et nous donnent des rai-
sons d’espérer. Quel espoir donnons-nous donc 
aujourd’hui aux enfants victimes de cette mala-
die ? Comment pouvons-nous devenir ce 
« remède miracle » dont ces enfants ont besoin ? 

La liturgie d’aujourd’hui nous parle d’une es-
pérance qui justifie notre pèlerinage. La première 
lecture du prophète Isaïe nous présente sa vision 
d’un monde différent du nôtre – un monde où une 
nation ne lèvera plus l’épée contre une autre, 
dans lequel les gens transformeront leurs épées 
en charrues et où le peuple de Dieu marchera 
dans la lumière. Dans le Psaume 121, Dieu est 
décrit comme notre seule véritable source d’aide, 
de confort et de protection. Dans l’Évangile, le 
Centurion, officiellement un non-croyant, mani-
feste son espoir dans les pouvoirs miraculeux de 
Jésus et, de fait, son espoir est comblé. 

En cette journée mondiale contre le SIDA, 
nous relevons le défi de renouveler notre espoir 
en Dieu – qui est la source de guérison et de ré-
confort pour tant de gens, surtout les enfants, 
victimes du VIH et du SIDA. Il faut fracasser les 
préjugés, les blâmes et la discrimination dirigés 
contre les affligés de cette pandémie. Nous entre-
tenons l’espoir que des chercheurs trouveront de 
nouveaux traitements ainsi que des vaccins pré-
ventifs, répondant ainsi aux espoirs et aux rêves 
de tant d’enfants malades du VIH qui aspirent à 
une vie digne et à l’accès aux médicaments  

Fondé en 1987, Caritas International est un réseau de 162 organisations d'inspiration chrétienne qui 
travaillent pour assurer un monde meilleur, surtout pour les plus pauvres et les opprimés dans plus de 
200 pays ou territoires. Une de leurs activités est de promouvoir l’adoption de lois et de politiques visant 
à assurer de meilleurs soins et traitements aux victimes du VIH aux niveaux mondial, national et local.  
 
À l’occasion de la journée mondiale contre le SIDA, Caritas International vous invite à vous informer sur 
les défis des enfants pour avoir plus facilement accès à ces médicaments salutaires dont ils ont besoin 
et qu’ils méritent. Le site informatique de Caritas International (www.caritas.org) donne de l’information 
sur le VIH/SIDA, surtout chez les enfants. Vous pouvez aussi désirer participer à nos initiatives pour 
promouvoir l’accès aux médicaments chez les enfants VIH-positifs  

ARTICLE 24 : LES ENFANTS ET LE VIH/SIDAARTICLE 24 : LES ENFANTS ET LE VIH/SIDA  

À PROPOS DE…  CARITAS INTERNATIONALISÀ PROPOS DE…  CARITAS INTERNATIONALIS  



Comme peuple de croyants, nous sommes 
appelés à créer un environnement d’espoir 
et de soin pour et avec les enfants. En ce 
jour de reflexion et de prière pour les gens et 
les enfants victimes du VIH, prions ensem-
ble : 

 
Prière et réflexion d’espoir pour les enfants. 

 
Je prie pour un monde où les jeunes sont li-

bres, 
Libres de jouer les uns avec les autres sans 

crainte, 
Libres de se toucher, de se taquiner et de 

s’embrasser.  
Libres d’être eux-mêmes et d’être respectés. 
 
Je prie pour un monde où les jeunes s’épa-

nouissent, 
Où leur potentiel est mis en valeur.  
Où les efforts des gens sont récompensés, 
Et où on peut s’élancer pour s’envoler vers le 

ciel. 
 
Je prie pour un monde sans VIH/SIDA, 
Je rêve d’un kaléidoscope de jeunes 
Qui poussent un chant de louange sans verser 

de larmes, 
Je rêve d’une plénitude de vie et d’une mort à 

jamais vaincue.  

Seigneur Dieu, aide-nous à approcher ceux qui 
souffrent du VIH avec l’amour de Jésus. Que la 
miséricorde triomphe du jugement ! Que les vic-
times du VIH soient bien traitées, bien secou-
rues, et qu’elles obtiennent les meilleurs médi-
caments ! 
 
Dieu notre Père, nous sommes si tristes à la 
pensée de ces enfants malades ou de leurs pa-
rents infectés du VIH, nous te prions particuliè-
rement pour les orphelins du SIDA. Veuille les 
conforter, alors qu’ils vivent des moments si 
douloureux. 
 
Amen. 

« Je peux survivre parce que Dieu est avec moi. Je ne peux pas voir Dieu, mais je crois 
qu’il est toujours à mes côtés et qu’il me transmet son amour par Sœur Rita, les Pères Gio-
vanni et Siranon, mes enseignants, mes parents et mes amis. J’ai besoin d’amour, de misé-
ricorde, de compréhension et de soins, lesquels sont les remèdes miracles que je dois 
prendre chaque jour avec mes médicaments contre le VIH. Êtes-vous prêts à me donner 
ces remèdes miracles ? » 
 

(Jeune garçon de 12 ans, du Centre social camillien de Rayong – Thaïlande 
(Extrait de : The Bridge of Hope)  

PRIÈREPRIÈRE  
UNIVERSELLEUNIVERSELLE  

 TEXTE TEXTE  

PRIÈRE FINALEPRIÈRE FINALE  



02 
DÉCEMBRE 

MARDI - PREMIÈRE SEMAINE 
Is 11, 1-10 :  Le loup habitera avec l'agneau, le léopard se couchera près du che-

vreau. 
Ps 71(72) : Oui, il délivrera le pauvre qui appelle, et les humbles privés d'appui. 
Lc 10, 21-24 :  Je te loue, Père, d'avoir caché cela aux sages et aux intelligents et 

de l'avoir révélé aux tout petits. 

Nous prions avec : 
Coalition pour mettre fin à 

l’utilisation des enfants soldats 

À PROPOS DE…À PROPOS DE… METTRE  METTRE FINFIN  ÀÀ  L’UTILISATIONL’UTILISATION DES ENFANTS SOLDATS DES ENFANTS SOLDATS  

Lors de sa présentation à l’Assemblée géné-
rale d’octobre 2007, Madame Radhika Cooma-
raswamy, Représentante Spéciale du Secrétaire  
Général pour les enfants et les conflits armés, 
racontait cette histoire vécue dans une de ses 
visites aux camps d’opération. 

« Lors de mon voyage au Moyen Orient, j’ai 
connu des enfants palestiniens et israéliens. 
Dans un camp de réfugiés j’ai été avec un garçon 
dont le père avait été assassiné et dont les frères 
se trouvaient en prison, tous sans toit puisque 
leur maison avait été démolie avec des bulldo-
zers. L’enfant m’a raconté qu’il avait jeté des 
pierres contre les patrouilles israéliennes. Je lui 
ai parlé de Mahatma Gandhi qui commentait que 
la loi du talion (œil pour œil…) rend le monde 
aveugle. Il m’a répondu : « Pas ici, Madame ; ici 
c’est œil pour œil et dent pour dent, jusqu’à ce 
que justice soit faite envers le premier qui a tout 
déclenché. » Mais il y avait aussi un autre gar-
çon, d’un milieu différent, appartenant à un 
groupe qui travaillait contre la violence. Après 
une discussion, il m’a donné un coup de coude 
amical et m’a dit : « Madame la sous-secrétaire 
générale, pourquoi l’ONU parle tellement et agit 
si peu ? » 

Il n’est pas hors propos de se demander ce 
que l’on a fait. Depuis 1996, lorsque Madame 
Graça Machel a été désignée par le Secrétaire 
Général pour diriger une étude sur l’impact des 
conflits armés chez les enfants, il faut remarquer 
de nombreuses améliorations de la part des pays 
engagés dans la manière de lutter contre ce phé-

nomène. Il existe une plus grande conscience 
planétaire autour de ce problème ; nous consta-
tons que l’on prend davantage de mesures au 
niveau international pour protéger les victimes ; 
l’Assemblée Générale et le Conseil de Sécurité 
consacrent plus de temps à cette affaire. Plus 
concrètement, de nombreux plans pour démobili-
ser les enfants soldats ont été mis en route, ainsi 
que pour favoriser leur réintégration sociale. On 
travaille aussi à retirer des mines dans des zones 
inhabitées, et on durcit la chasse à ceux qui em-
bauchent des enfants pour combattre ou abusent 
d’eux ou leur font subir toute sorte de vexations 
contraires à leur dignité. Il faut souligner que 118 
pays ont déjà signé le Protocole Facultatif de la 
Convention des Droits de l’Enfant, concernant 
l’intervention des enfants dans les conflits armés. 
Ce Protocole oblige les pays à prendre des me-
sures concrètes pour éviter le recrutement d’en-
fants. 

Toutefois il n’en est pas moins vrai que des 
milliers d’enfants sont toujours impliqués dans 
des conflits armés, ou touchés par les nombreu-
ses situations de violence. Leur situation est inac-
ceptable. Nous savons que ces conflits se produi-
sent à cause d’intérêts économiques et politi-
ques. La pauvreté et l’exclusion sont une cons-
tante dans ces cas. Il reste encore beaucoup de 
problèmes à régler, mais il est possible d’adres-
ser une parole d’espoir à ces enfants. Nous pou-
vons appuyer les initiatives qui promeuvent la 
paix, la justice et la réconciliation. Nous avons le 
devoir de protéger les plus vulnérables. Sommes-
nous prêts à parler moins et à agir davantage ? 

La Coalition pour mettre fin à l'utilisation des enfants soldats a été formée en mai 1998 à l’initiative d’orga-
nisations internationales humanitaires, défenseurs des droits de la personne. Le réseau s’étend en Afrique, 
en Asie, en Europe, en Amérique Latine et au moyen Orient. Le bureau central se trouve à Londres. 

Les organisations qui composent le Comité de gestion sont : Amnesty International, Defence for Children 
International, Human Rights Watch, International Federation Terre des Hommes, International Save the 
Children Alliance, Jesuit Refugee Service et Quaker United Nations Office-Geneva. Il existe des relations 
étroites avec l’UNICEF, la Croix Rouge et l’OIT. 

Dans les neuf dernières années, la Coalition a collaboré avec des organisations associées afin de s’établir 
dans de nombreuses parties du monde.    Web : www.child-soldiers.org/fr/accueil  

ARTICLE 38 : LES ENFANTS ET LES CONFLITS ARMÉSARTICLE 38 : LES ENFANTS ET LES CONFLITS ARMÉS  



Sûrs que Dieu est le Seigneur de la terre, 
nous attendons un monde qui suive sa loi, 
une loi basée sur l’amour, la simplicité et la 
justice. Aussi disons-nous :  
R/ Seigneur, donne-nous la force de ton 
Esprit. 
 
Nous voulons que finisse le fléau de la 
pauvreté et de l’injustice. R/ Seigneur… 
 
Nous avons vu la souffrance dans les visa-
ges des enfants victimes de la violence. 
Nous savons que nous avons à donner une 
réponse avec notre action. R/ Seigneur… 
 
Nous savons que les paroles ne suffisent 
pas. R/ Seigneur… 
 
Tes préférés sont les petits et les simples, 
ceux qui ne recherchent pas le pouvoir et 
la domination. 
R/ Seigneur, donne-nous la force de ton 
Esprit. 

Accorde-nous, Seigneur, d’attendre sans 
relâché la venue de ton Royaume pour 
partager la paix qui ne vient que de toi, et 
pour collaborer avec tous ceux et celles 
qui sont engagés en faveur de la justice.  
 
Toi qui vis et règnes pour les siècles des 
siècles. 
 
Amen. 

« Bien qu’on ne puisse calculer avec précision le nombre d’enfants impliqués dans des groupes ar-
més, il est clair qu’ils sont plusieurs dizaines de milliers. Les enfants soldats existent dans toutes les 
régions du monde et, presque inévitablement, partout où se déclenche un conflit armé. 

    Le nombre d’enfants soldats est probablement plus petit maintenant qu’en 2004, lorsque la Coali-
tion a publié son rapport sur eux. Depuis lors, beaucoup d’enfants ont été licenciés par les forces 
armées, selon les accords de pacification et de démobilisation, en Afghanistan, au Burundi, en Côte 
d’Ivoire, en République Démocratique du Congo, au Liberia, au Soudan du Sud et ailleurs. Toutefois, 
pendant ce temps, les conflits qui ont surgi dans des pays comme la République Centrafricaine, le 
Tchad, l’Irak, la Somalie et le Soudan (Darfour), ont eu comme conséquence la réouverture, voire 
même l’intensification du recrutement d’enfants. » 

Source: www.childsoldiersglobalreport.org 

PRIÈREPRIÈRE  
UNIVERSELLEUNIVERSELLE  

 TEXTE TEXTE  

PRIÈRE FINALEPRIÈRE FINALE  



03 
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MERCREDI-PREMIÈRE SEMAINE 
Is 25,6-10a : Le Seigneur invite à son banquet et il essuie les larmes sur tous  

les visages. 
Sal 22 (23) : Seigneur, je reviendrai dans ta maison aussi longtemps que je vivrai. 
Mt 15,29-37 : Le Seigneur guérit les malades. Il s’émeut du sort des gens et leur 

donne à manger en multipliant les pains et les poissons. 

Nous prions avec : 
Mouvement Social pour les 

Droits des Enfants, Adolescents  
et Jeunes au Guatemala 

À PROPOS DU…  MOUVEMENT SOCIAL POUR LES DROITS DES ENFANTS À PROPOS DU…  MOUVEMENT SOCIAL POUR LES DROITS DES ENFANTS   

Du point de vue historique, il a souvent 
été question de l’adoption à partir de la seule 
optique des adultes. Vu que son unique but 
était de donner un fils aux couples empê-
chés d’en avoir, on pouvait parler d’une 
fonction « quasi biologique ». Les premières 
réponses de l’État pour réguler l’adoption se 
sont inscrites dans le cadre du Droit privé, 
ce qui a empêché longtemps de trouver des 
solutions acceptables pour le développe-
ment intégral de l’enfant donné en adoption. 

L’évolution et le perfectionnement des 
traités internationaux pour la protection des 
Droits de la Personne ont facilité une nou-
velle compréhension de l’adoption, une adé-
quation des normes en vue de leur mise en 
pratique et de leur incorporation au domaine 
du Droit Public. De ce fait, il a été possible 
de développer des mécanismes publics de 
protection. Ainsi on ne considère pas seule-
ment le besoin pour un couple d’avoir un 
enfant ; on fait attention aussi à ce que la 
nouvelle famille qui se formera suite à l’a-
doption, réponde aux besoins particuliers 
des enfants concernant leur développement 
intégral. 

L’adoption a une place dans l’Histoire du 
Salut. Souvenons-nous du passage de 
Moïse sauvé des eaux et élevé comme un 
fils par la princesse égyptienne. Pensons 
aussi au Calvaire : Jésus désigne le disciple 
bien-aimé comme fils de Marie, et ce dernier 
l’accueille par la suite chez lui comme mère. 
L’adoption peut faire partie du plan de Dieu 
dans la vie de certaines personnes. Il 
convient donc de la mener à bien en pensant 
non seulement au désir des adultes de satis-
faire un besoin de procréation, mais aussi et 
surtout en tenant compte de la dignité de la 
personne et en agissant dans le respect le 
plus strict et le plus total de ses droits. 

Le travail pour mettre en application de 
manière efficace ce nouveau système est 
ardu et long. Il existe déjà un cadre légal in-
ternational au sujet de l’adoption ; de nom-
breux pays ont développé des lois propres 
pour la réguler, mais un contrôle adéquat 
des démarches s’y référant s’avère encore 
nécessaire. Les avancées que chacun peut 
constater sont une lumière d’espérance pour 
tant d’enfants qui ont besoin d’un foyer, ainsi 
que pour les couples qui, grâce à l’adoption, 
accueillent un enfant chez eux  

Le Mouvement Social pour les Droits des Enfants, Adolescents et Jeunes au Guatemala (MSDNAJG), est un 
espace large où s’articulent différents secteurs sociaux, institutions, organisations, réseaux et autres mouve-
ments, dans le but de présenter des propositions et des demandes en faveur des enfants et des jeunes, ba-
sées sur certains principes : coresponsabilité sociale, solidarité, respect de la diversité, consensus, libre parti-
cipation et représentativité. Plus de 45 organismes font partie de cet espace de concertation en faveur des 
enfants et des jeunes guatémaltèques.  

Le MSDNAJG est une association à caractère civil, privée, non lucrative, culturelle, éducative, apolitique et 
d’aide sociale, ayant pour objectif de réunir en une seule entité différentes organisations de la société civile 
consacrées et/ou intéressées à la promotion, diffusion, défense et protection des droits des enfants, afin de 
contribuer à diminuer les violations de leurs droits et influencer les organismes de l’État pour qu’ils favorisent 
le respect de ceux-ci. 

Le MSDNAJG a participé à l’élaboration de la Loi de Protection Intégrale des Enfants et Adolescents (2002), 
du règlement des Centres de Détention Préventive pour les Jeunes (2003) et de la Loi d’Adoptions (2007). 

ARTICLE 21 : L’ADOPTIONARTICLE 21 : L’ADOPTION  



Adressons notre prière à Dieu dont nous 
sommes tous fils et filles : 
 
Que le sens de la fraternité entre toutes les 
personnes parvienne à vaincre les haines 
et les rancœurs entre les gens et les peu-
ples. 
 
Que tous ceux qui souffrent, spécialement 
les enfants sans foyer, reçoivent consola-
tion et force de la part des personnes qui 
se font proches d’eux. 
 
Que nous tous, fils et filles de la même fa-
mille humaine, puissions jouir de l’abon-
dance des fruits de la terre, dans l’égalité 
des chances, la justice et la dignité. 
 
Pour les personnes qui se consacrent à la 
promotion et le respect de la dignité et des 
droits dans nos sociétés, qu’ils voient leurs 
efforts récompensés dans des fruits de jus-
tice pour tous  

Seigneur Dieu que nous pouvons appeler 
Père et Mère. 
 
Tu nous invites dans ta maison pour y vi-
vre en fraternité. Enrichis ta famille de sen-
timents de compassion, de charité, et du 
désir de la justice, surtout à l’égard de 
ceux qui se sentent seuls ou abandonnés.  
 
Que demeure toujours en nous jamais la 
certitude que tu marches à nos côtés sur 
ce chemin d’humanité. 
 
Amen  

« …la famille constitue pour la plupart des enfants le meilleur environnement possible et que l’adop-
tion par un ou des parents d’un enfant qui n’a pas de famille qui puisse l’élever est un geste noble et 
louable. Malheureusement, dans de nombreux cas, on ne cherche plus tant à offrir un foyer à un en-
fant qui en est dépourvu qu’à offrir un enfant à des parents qui en sont privés. Du coup, s’est déve-
loppée une véritable industrie générant des millions de dollars de recettes par an. 
On recherche des bébés susceptibles d’être adoptés et on fait payer aux parents candidats à l’adop-
tion des frais de dossier énormes. Les problèmes liés à de nombreuses adoptions internationales − 
quand des enfants sont enlevés à des familles pauvres de pays sous-développés pour être donnés à 
des parents dans des pays développés – sont maintenant bien connus, mais le Rapporteur spécial a 
été indigné d’apprendre l’existence de certaines pratiques qui auraient également cours dans les 
pays développés, notamment le recours à des manœuvres frauduleuses ou à la contrainte pour per-
suader des mères célibataires de donner leurs enfants à l’adoption. » 
 
Note présentée par M. Juan Miguel Petit, Rapporteur Spécial sur la Vente d'Enfants, la Prostitution des Enfants 
et la Pornographie impliquant des Enfants, conformément à la résolution 2002/92 de la Commission des droits 

de l'homme. (Document de UN : E/CN.4/2003/79) 
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JEUDI - PREMIÈRE SEMAINE 
Is 26,1-6 : Qu'elle entre la nation juste qui observe la fidélité. 
Ps 117 : Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur. 
Mt 7, 21, 24-27 : Celui qui accomplira la volonté de mon Père entrera dans le 

royaume des cieux. 
Nous prions avec : 

L’UNICEF 

À PROPOS DE…  L’UNICEFÀ PROPOS DE…  L’UNICEF    

Les enfants, de quoi ont-ils besoin pour leur 
croissance normale comme personnes ? Pen-
dant les premiers mois, l'allaitement maternel, 
l'hygiène et les soins médicaux sont fonda-
mentaux pour prévenir des maladies suivan-
tes. L'exercice physique, la nutrition adéquate 
et l'éducation seront plus nécessaires dans les 
années scolaires … Chaque âge a ses propres 
caractéristiques et il demande de faire atten-
tion à des besoins concrets. Et chacun d'eux 
nécessite la présence de personnes qui don-
nent amour, affection et assurent un environ-
nement protecteur pour les enfants. 

Lamentablement, près de 300 millions d'en-
fants de par le monde sont exposés à la vio-
lence, aux conflits armés, à l'exploitation et aux 
abus. Beaucoup de petites filles souffrent de 
pratiques nuisibles, comme la mutilation géni-
tale féminine et le mariage infantile. Bien des 
millions encore, qui ne sont pas encore victi-
mes, ne reçoivent pas non plus la protection 
appropriée. 

Les enfants ne doivent être victimes d'au-
cun genre d'exploitation, comme l'affirme l'arti-
cle 36 de la Convention de Nations Unies sur 

les Droits de l'Enfant. Protéger l'enfance signi-
fie garantir pour tous une vie avec assurance 
et dignité. Un environnement protecteur pour 
l'enfance est celui où toutes les personnes 
sont conscientes de l'importance de soigner 
convenablement les enfants, où existent assez 
d'écoles et de centres de santé qui offrent une 
attention de qualité, où il y a des espaces pour 
la distraction saine à partager avec les amis, 
où existent les lois qui sanctionnent ceux qui 
cherchent à exploiter les enfants, où tous les 
membres de la société collaborent à leur offrir 
ce dont ils ont besoin à chaque étape de leur 
développement. 

La lecture du prophète Isaïe apporte aujour-
d'hui un chant qui devrait être dans la bouche 
de tous les enfants du monde. Comme le peu-
ple d'Israël se sentait rassuré car il trouvait en 
Dieu sa protection, tous les enfants de notre 
terre devraient trouver leur sûreté dans nos 
villes et nos communautés. C'est un chant qui 
nous invite à l'espoir et à l'engagement de 
construire pour eux cet environnement protec-
teur dont ils ont besoin. .   

Le Fonds des Nations Unies pour l'Enfance a été créé par l'Assemblée Générale de l'ONU le 11 décembre 
1946. Connu d'abord comme Fonds International d'Urgence des Nations Unies pour l'Enfance (d'où pro-
viennent le sigle UNICEF), il avait comme but de soigner l'enfance de l'après-guerre menacée par la faim 
et les maladies. En 1950, son mandat a été élargi pour prendre en compte les besoins à long terme de 
l'enfance et des femmes dans les pays en développement du monde entier. L'UNICEF s'est mis à intégrer 
d'une manière permanente le système des Nations Unies en 1953. Cette année-là, son nom a été abrégé 
et est devenu Fonds des Nations Unies pour l'Enfance. Cependant, il a gardé son sigle d'origine, UNICEF. 

L'UNICEF travaille pour le bien-être de l'enfance, par de nombreux programmes et projets, dans 191 pays. 
Il dispose de huit bureaux régionaux et de 126 bureaux dans des pays du monde entier, ainsi qu'un centre 
de recherches à Florence (Italie) et une succursale de provisions à Copenhague (Danemark). Son siège 
principal est à New York. 

Site web : www.unicef.org 

ARTICLE 36 : ARTICLE 36 : LELE  BIENBIEN--ÊTREÊTRE  DESDES  ENFANTSENFANTS  



En réaffirmant notre obligation de contribuer à 
établir des mesures pour promouvoir et proté-
ger les droits de tous les enfants et des adoles-
cents, prions pour manifester notre engage-
ment pour le respect de leur dignité et pour as-
surer le bien-être de tous les enfants. 
 
- Pour que dans les décisions que nous pre-
nions dans nos communautés nous ayons le 
bien-être présent des enfants, sans aucune 
discrimination. Prions. 

- Pour que dans les situations de conflit, les 
enfants soient protégés face à tout acte de vio-
lence, de mauvais traitements, d'exploitation et 
de discrimination, ainsi que de toutes les for-
mes de terrorisme et de prise d'otages. Prions. 

- Pour les enfants, et leurs familles, qui sont 
victimes des effets dévastateurs du VIH/SIDA. 
Prions. 

- Pour que tous, chacun selon nos possibilités, 
nous participions à l'éradication de la pauvreté 
et au manque d'éducation. Prions. 

- Pour que les enfants puissent exprimer leurs 
idées et opinions, et que celles-ci soient écou-
tées et respectées comme contribution à la 
construction d'une meilleure société. Prions. 

- Pour que nous grandissions dans la conviction 
du soin que nous devons à l'environnement, 
avec sa diversité, sa beauté et ses recours, 
pour garantir la qualité de vie des générations 
actuelles et futures. Prions. 

Dieu, tendre et bon, 

toi qui soignes de la même manière tous tes 
enfants, communique-nous ton Esprit pour veil-
ler ensemble avec toi au bien-être de tous les 
enfants.  

Que nous puissions créer des espaces sûrs où 
ils puissent grandir comme personnes en paix 
et liberté. 

Nous te le demandons par Jésus-Christ, Notre 
Seigneur en qui nous espérons. 

Amen 

L'UNICEF utilise le terme “protection infantile” pour se référer aux actions menées pour garantir le 
droit de l'enfant à la survie, à la croissance et au développement, en prévenant ou en agissant contre 
la violence, l'exploitation et les abus. Les enfants qui manquent du soin de leurs parents, ainsi que 
des enfants dans des situations de conflits, sont particulièrement vulnérables à ces situations. 
 
Les enfants qui se trouvent privés de leurs droits présentent un risque élevé de mort, une détériora-
tion de leur santé physique et mentale, une contagion du VIH, un risque de recevoir une éducation 
déficiente et de manquer de logement, d'être déplacé de leur lieu d'origine. Cependant, plusieurs de 
ces violations sont endémiques, et ne sont pas soignées convenablement ni mentionnées . 
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VENDREDI - PREMIÈRE SEMAINE 
Is 29, 17-24 : Les aveugles verront. 
Ps 26(27) : Le Seigneur est ma lumière et mon salut 
Mt 9, 27-31 : Aie pitié de nous, Fils de David ! Nous présentons :  

Edmund Rice International 
 

À PROPOS DE…  EDMUND RICE INTERNATIONALÀ PROPOS DE…  EDMUND RICE INTERNATIONAL    

La lecture de l’Ancien Testament d'aujour-
d'hui doit nous faire réfléchir. On dit souvent 
que les textes bibliques font surgir la lumière 
dans des situations humaines. Isaïe 29 nous 
catapulte dans la réalité du Liban actuel, un 
pays où les gens continuent à souffrir en rai-
son d'un conflit interminable, de rivalités politi-
ques régionales et de tensions internationales. 

Il fut un temps où le Liban était le seul pays 
du Proche-Orient qui semblait être un refuge, 
un lieu protégé contre la pauvreté et l'insécuri-
té qui affligeaient les autres pays de la région. 
C'était le lieu touristique préféré des personnes 
puissantes du Proche-Orient. Les avenues et 
les boulevards richement ornés de palmiers 
s'alignaient sur la côte méditerranéenne à 
Beyrouth. C’était certainement un lieu unique. 
Le Liban semblait vivre l'espérance biblique de 
la bénédiction de Dieu, en se transformant en 
un « verger », une forêt fleurie où on pouvait 
se protéger du soleil de midi.  

En 1975, la guerre civile y a explosé, entre 
les forces chrétiennes et les bandes pro-
palestiniennes. Ce conflit a duré quinze an-
nées jusqu’à la fin de 1990. Ensuite, il y a eu 
immédiatement une brève période de paix, 
interrompue par des combats entre le Hezbol-
lah et les troupes israéliennes dans le Sud du 
Liban. Peu de nations du monde ont souffert 
de la guerre et des conflits armés comme le 
Liban. Non pas à cause d’hostilité avec d'au-
tres nations, mais à cause de luttes internes, 
d’intérêts géopolitiques et de tensions régiona-
les.  

En ce moment, il y a environ soixante guer-
res dans différentes parties du monde. On peut 
les considérer comme des guerres entre na-
tions. Ces conflits font du monde un lieu de 
violence. Presque toujours les principales victi-
mes sont les enfants et les jeunes. Au Liban, 
par exemple, on estime que 55% des blessés 
dans les récents conflits ont été des enfants de 
moins de 15 ans. Si cela se passe au Liban, 
imaginons ce qu’il en est dans d'autres pays, 
comme l'Iraq, l'Afghanistan, le Soudan, le 
Congo, le Burundi, la Colombie, le Pérou et le 
Sri Lanka.  

Comme disciples de Jésus qui espèrent en 
Dieu, nous avons aujourd'hui le défi d'exprimer 
notre foi d'Avent en nous engageant à travailler 
pour un monde meilleur pour les enfants et les 
jeunes qui se trouvent dans des situations de 
conflit et pour que leurs possibilités d'éducation 
s’améliorent. Comme le souligne l'ONG Save 
the Children, la moitié des jeunes qui ne sont 
pas scolarisés vivent dans des pays tourmen-
tés par la guerre. Ces pauvres parmi les plus 
pauvres du monde reçoivent moins du cin-
quième des ressources fournies pour une édu-
cation de base dans un pays développé. Par 
exemple, au Luxembourg, les frais annuels 
d'un enfant en enseignement primaire attei-
gnent les 12.000 dollars, tandis qu'en Érythrée 
et au Burundi, pays en conflit, le coût est de 24 
dollars (Source : Save the Children, 2008, Last 
in Line, Last in School) . C’est une situation qui 
réclame notre réflexion et notre action.  

Edmund Rice International (ERI) est une ONG engagée dans le travail pour les enfants et les jeunes qui sont 
marginalisés pour cause de pauvreté, de manque d'accès à l'éducation, de statut légal, de la dégradation de 
leur milieu ou de leur implication dans un conflit armé. Ce travail entraîne un engagement pour rechercher à 
améliorer les différentes régions de la planète, pour soulever des questions et des propositions à la Commu-
nauté internationale des Nations Unies, à New York ou à Genève. 

Nous voulons donner une réponse à l'appel évangélique qui nous pousse à établir le royaume de Dieu à tra-
vers la promotion de la justice et la libération de peuples opprimés par la pauvreté, la marginalisation et l'exclu-
sion sociale . 

ARTICLE 28 : DROIT À L’ÉDUCATIONARTICLE 28 : DROIT À L’ÉDUCATION  



Pour tous les enfants et les jeunes qui recher-
chent la vie, pour que les personnes qui vi-
vent leur foi avec passion sachent leur répon-
dre avec amour, solidarité et engagement, 
prions le Seigneur.  

 Nous te le demandons, écoute-nous. 

 

Pour que nous sachions ouvrir aujourd'hui nos 
cœurs à ceux qui vivent dans des situations 
de conflit et de guerre. Pour que nous recon-
naissions en ces derniers le visage souffrant 
de Jésus, prions le Seigneur. 

 Nous te le demandons, écoute-nous. 

 

Pour que nous sachions travailler unis aux per-
sonnes de bonne volonté dans les pays et les 
milieux où nous vivons. Pour garantir que les 
efforts de paix faits dans le monde seront 
appuyés ici entre nous, prions le Seigneur. 

 Nous te le demandons, écoute-nous.  

 

Pour qu’en recevant Jésus notre Sauveur en ce 
temps d'Avent, nous ouvrions aussi notre 
cœur aux besoins des enfants et des jeunes 
qui vivent dans des situations de conflit, 
prions le Seigneur. 

 Nous te le demandons, écoute-nous.  

Oh Dieu ! 
 
donne-nous la force pour marcher par tes 
sentiers. Aide ceux qui travaillent pour la paix 
et la réconciliation dans le monde, et fais que 
tous nous apprenions ta miséricorde et ta 
compassion. 
 
Nous te demandons qu'il n'y ait pas d'autres 
enfants marginalisés à cause de la pauvreté, 
du manque d'étude ou de soins. 
 
Nous voulons voir le monde avec des yeux 
nouveaux et nous engager avec espoir pour 
la construction d'un monde meilleur pour 
tous. 
 
Amen. 

« On estime qu'au moins la moitié des 110 millions d'enfants qui ne sont pas scolarisés vivent dans 
des pays où il y a un conflit armé, ou il y en a eu un depuis peu. Dans huit de ces pays la scolarisa-
tion est sous les 50%. 

Des 17 pays sub-sahariens dont l'indice de scolarisation a chuté durant la dernière décennie, six 
étaient touchés par la guerre. Plus encore, des 14 pays avec une basse parité selon le sexe, deux 
sont encore en guerre, deux autres sortent de conflits récents, et un autre est victime d’une rébellion 
régionale. 

On s’est peu intéressé à assurer l'éducation dans ces lieux, où, d'autre part, on viole tous les droits 
humains et où les possibilités de coexister en paix sont très faibles ». 

 
Vernor Muñoz, Rapporteur spécial du droit à l’éducation, 

Rapport de 2006 à la Commission des Droits de l’Homme 
Document ONU : E/CN/4/2006/45, paragraphes 114, 115 et 118  

PRIÈREPRIÈRE  
UNIVERSELLEUNIVERSELLE  

 TEXTE TEXTE  

PRIÈRE FINALEPRIÈRE FINALE  

Pour tous ceux qui offrent généreusement 
leurs vies en s’engageant auprès de ceux 
qui vivent dans des milieux de conflits. 
Pour que le Seigneur Ressuscité leur 
donne force et les encourage avec son Es-
prit d'espérance, de compassion et d’a-
mour, prions le Seigneur.  

 Nous te le demandons, écoute-nous.  
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SAMEDI - PREMIÈRE SEMAINE 
Is 30, 19-21.23-26 : Tu ne pleureras plus; à la voix de ton cri, il usera richement de 

grâce envers toi. 
Ps 146 :  Bienheureux celui qui s'attend à l'Éternel, son Dieu. 
Mt 9, 35 – 10,1.6 – 8 : Et voyant les foules, Jésus fut ému de compassion pour elles. 

Nous prions avec : 
Les Maristes d’Afrique 

À PROPOS DE… SOLIDARITÉ MARISTEÀ PROPOS DE… SOLIDARITÉ MARISTE  

Le texte évangélique nous présente 
Jésus qui a pitié des foules : Il les ensei-
gne, leur annonce la bonne nouvelle et les 
guérit. Le psaume 146 quant à lui loue la 
bonté du Seigneur qui est protecteur des 
faibles, fait droit aux opprimés, remet dé-
bout ceux qui fléchissent, veuille sur les 
réfugiés, relève la veuve et l’orphelin.  Ce 
message biblique rejoint à juste titre l’arti-
cle 32 de la convention de droit de l’enfant 
qui protège les mineurs contre l’exploita-
tion économique et le travail forcé, surtout 
si ce dernier peut être  nuisible au 
développement physique, mental, spirituel, 
moral ou social des enfants.  

 

Qu’est-ce que nous pouvons annoncer 
comme espérance pour les enfants ? 
Qu’allons-nous dire de plus à ces en-
fants pendant ce temps d’avent? Inspi-
rons-nous du prophète Isaïe qui dit : 
« Quand tu appelleras le Seigneur, il sera 
bien disposé ; dès qu’il l’entendra, il te ré-
pondra. » (Isaïe 30 :19b) Au lieu d’annon-
cer une espérance, mettons-nous plutôt, 
chacun là où il se trouve, à l’écoute des 
enfants. Que notre écoute soit empreinte 
de délicatesse et du respect de leur con-
science. Accueillons-les, écoutons-les et 
répondons à leur question sur le sens de 
la vie. Si nous le pouvons.  

Livres pour des élèves nécessiteux (Kenya – Orore) 
Au Kenya, les Frères Maristes de la communauté d’Orore dirigent une école primaire appelée 
Our Lady of Orore. Orore est un petit village de pêcheurs d’environ 150 personnes à 15 km de 
Karungu, sur les rives du Lac Victoria près des frontières avec l’Ouganda et la Tanzanie. En 
1996, les frères y ont construit une école privée où les frais de scolarité sont très bas. Ils tentent 
de relever les standards d’éducation chez les enfants pauvres qui vivent dans un endroit éloi-
gné. La région est semi-aride et a peu de ressources naturelles. La pêche est souvent la seule 
planche de salut pour les garçons ; les filles doivent se marier jeunes alors qu’elles ont été peu 
éduquées. De plus, un grand nombre d’enfants sont orphelins à cause du sida très répandu 
dans la région. 

Dans un contexte social aussi pauvre et désavantagé, l’éducation représente souvent pour les 
jeunes un moyen important de promotion économique et personnelle. 

L’école n’a jamais reçu le moindre subside du gouvernement et dépend entièrement de la chari-
té de ses bienfaiteurs. Un micro-projet du BIS a permis d’acheter des livres scolaires pour les 
orphelins qui ne peuvent pas payer les frais de scolarité. 

ARTICLE 32 : EXPLOITATION ÉCONOMIQUEARTICLE 32 : EXPLOITATION ÉCONOMIQUE  



- Pendant ce temps d’avent, apprenons de 
Marie, comment accueillir et écouter les 
enfants qui parlent et ceux qui ne parlent 
pas. Si possible, répondons à leurs appels. 
Prions le Seigneur, 

- Prions spécialement pour les enfants qui 
sont exploités des diverses façons. Prions 
aussi pour ceux qui sont exposés à une 
atmosphère polluée, au manque d’oxy-
gène, à la chaleur étouffante, à une humidi-
té constante, aux risques d’accident avec 
les chutes et aux éboulements. Prions le 
Seigneur. 

•Nous prions pour que Dieu bénisse et ac-
corde sa bonté infinie à toutes les person-
nes qui respectent les droits des enfants. 
Qu’ils continuent à faire le bien sans bruit. 
Prions le Seigneur. 

- Demandons pardon pour nos manque-
ments divers envers les enfants. Prions 
pour notre conversion de cœur. Respec-
tons plutôt l’évolution des enfants et des 
jeunes que nous servons, leur degré d’inté-
rêt et leurs besoins particuliers.  
Prions le Seigneur. 

Permets- nous Seigneur, d’inviter les en-
fants et les jeunes à un dialogue de vie, qui 
le mette en contact avec la Parole de Dieu 
et l’esprit agissant en eux. Que nous pré-
sentions une bonne nouvelle qui rejoint les 
victimes, les exclus de nos sociétés qui re-
cherche le bonheur de tous. Prions le Sei-
gneur . 

Merci, Seigneur, pour ton amour envers 
nous. Merci pour ton amour envers cha-
que enfant du monde. 

Tu le sais mieux que nous : chaque en-
fant, chaque jeune est différent. Chaque 
groupe d’enfants et de jeunes a ses carac-
téristiques propres. Chaque contexte 
culturel et social apporte ses richesses et 
ses défis à notre mission d’évangélisation.  

Apprends-nous à les accueillir, à les écou-
ter, à respecter leurs droits et à leur propo-
ser ta bonne nouvelle. 

Merci, Emmanuel.  

« Un problème toujours d’actualité. Dans le monde plus de 250 millions d’enfants entre 5 et 14 ans 
sont contraints au travail. Les formes d’exploitation sont très diverses et souvent très dangereuses. 
Mais ils y sont parfois obligés pour pouvoir survivre à la faim… Des enfants sont maltraités et l`on ne 
parle plus d’exploitation mais d’esclavage… Est-ce vraiment un monde pour un enfant ? » (UNICEF) 

PRIÈREPRIÈRE  
UNIVERSELLEUNIVERSELLE  

 TEXTE TEXTE  
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DIMANCHE-DEUXIÈME SEMAINE 
Is 40,1-5.9-11 : Comme un berger, le Seigneur paîtra son troupeau. 
Ps 84(85) : Mon âme soupire et languit après les parvis de l'Éternel. 
2P 3,8-14 : Le Seigneur ne tarde pas dans l'accomplissement de la promesse. 
Mc 1,1-8 :  C'est la voix de celui qui crie dans le désert: Préparez le chemin du 

Seigneur. 

Nous prions avec : 
Les Maristes d’Europe 

 

À PROPOS DE… SOLIDARITÈ MARISTEÀ PROPOS DE… SOLIDARITÈ MARISTE  

« Je m’appelle Stavroula ; j’ai 16 ans .Je vis à 
Athènes dans une maison pour enfants maltrai-
tés, abandonnés ou disparus.  Avec mes 6 frè-
res et sœurs, il y a 11 ans, on nous a trouvés 
enfermés dans une cave, abandonnés par nos 
parents que nous n’avons plus revus. 

Notre vie ne ressemble pas tout à fait à une 
vie de famille mais on nous respecte et nous 
discutons beaucoup à  la ‘‘maison’’ avec les 
responsables .Pourtant, je suis révoltée. A l’é-
cole je n’ai pas le droit d’exprimer mon opinion. 
En classe, c’est toujours comme ça, car je n’ai 
pas une famille, je vis autrement  que les autres 
et les autres n’acceptent pas mon opinion. Est-
ce qu’on m’a demandée si c’est moi, qui ai choi-
si cette situation ? Qu’est-ce que je peux faire 
pour être entendue, à égalité, comme tous ceux 
qui vivent dans une famille. A la  « maison », on 
me dit qu’il faut lutter pour faire entendre ma 
voix. Mais comment lutter contre l’ignorance ou 
le rejet? 

Je connais mes droits ; on nous en a déjà par-
lé et on en parle souvent à la « maison » mais 
je ne peux pas accepter les paroles vexantes 

de Alexandros, lorsque j’ai voulu exprimer mon 
opinion sur une décision à prendre en classe : « 
Toi, tais-toi,  tu ne sais rien, d’ailleurs ton opi-
nion ne compte pas .Est-ce que quelqu’un t’a 
demandée où tu veux vivre, on t’a mis là, et 
c’est tout. »  Comment  expliquer que je peux 
exprimer mon opinion, qu’à la « maison », on vit 
dans une ambiance de dialogue et de compré-
hension. Mais, ni Alexandros, ni mes copains 
de classe ne sont jamais venus chez nous… » 

Stavroula a une maturité qui étonne. Elle 
connaît bien ses droits et elle est prête à les 
faire apprendre à ses copains. Mais il faut lui 
donner la possibilité. Le temps n’est-il pas arrivé 
de changer un système d’éducation, basé sur 
une tête « bien pleine », pour éduquer les ado-
lescents et les jeunes à mieux se connaître et 
se respecter, à mieux évoluer vers une person-
nalité sereine, digne d’être appelée « créature 
de Dieu ». 

Stavroula est la personne la mieux placée 
pour aider ses amis à apprendre leurs droits, à 
les défendre et les promouvoir. 

Un projet pour les enfants des gitans (Albanie – Tirana ) 
Les micro-projets du BIS ne sont pas réservés aux Frères Maristes, mais à tous ceux qui parta-
gent la mission de l’Institut : groupes ou individus qui désirent poser des actions de solidarité. Ce 
programme du BIS appuie la Communauté de Sant’Egidio de Tirana, la capitale de l’Albanie, 
dans un projet pour les enfants des gitans. 

Les gitans de l’Albanie sont très pauvres, en partie à cause de la vie nomade qui caractérise leur 
culture et en partie à cause des persécutions dont ils sont l’objet. Leur condition présente empire 
à cause des préjugés, de la marginalisation et de la bureaucratie locale qui pénalise les gens 
sans revenus et peu cultivés. Les enfants des gitans sont sans doute les plus durement touchés 
puisqu’ils ne sont même pas enregistrés à leur naissance, comme s’ils n’existaient pas pour l’État 
albanais où ils n’ont aucun droit. Cet état d’exclusion sociale perpétue la pauvreté et encourage la 
criminalité. 

Le projet vise à favoriser le développement personnel et culturel des enfants pour qu’ils s’insèrent 
mieux dans la société. Les activités se déroulent dans un centre animé par la Communauté de 
Sant’Egidio où 50 enfants sont enregistrés à la naissance, enrôlés dans une école primaire et 
peuvent bénéficier d’appui, d’activités récréatives et de soutien psychologique . 

ARTICLE 13 : LIBERTÉ ARTICLE 13 : LIBERTÉ D’EXPRESSIOND’EXPRESSION  



• Pensons, aujourd’hui, au droit des en-
fants à  une éducation de qualité. 

• Remercions Dieu pour ces voix de jeu-
nes qui nous interpellent afin de quitter 
notre apathie. 

• Travaillons afin de trouver les processus 
de promouvoir une éducation évangélisa-
trice. 

• Œuvrons pour éveiller chez les enfants 
que nous côtoyons,  le besoin de se faire 
entendre. 

• Osons laisser les enfants parler et don-
nons, dans nos cœurs, une place privilé-
giée à leurs paroles  

Seigneur, 
Soit la lumière qui éclaire notre chemin, 
celui qui nous mène vers les jeunes. 
Notre espoir se repose sur Toi ; guide les 
pas des enfants et des jeunes. Ils sont, 
pour nous, la voix du prophète qui prêche 
le retour auprès de Dieu, notre Père.   
Veille à ce qu’aucun de ces « petits » n’ait 
à souffrir. 
Toi qui règne avec Lui et le Saint Esprit, 
maintenant et pour les siècles des siècles. 
Amen. 

« Il faut permettre aux enfants, y compris les adolescents, d’exprimer leurs opinions, en fonction de 
l’évolution de leurs capacités, d’avoir une image positive d’eux-mêmes, et d’acquérir des connais-
sances et des compétences, notamment en matière de règlement des conflits, de prise de décisions 
et de communication, qui les aident à faire face aux problèmes auxquels ils se heurtent dans la vie. Il 
faut respecter et promouvoir le droit à la liberté d’expression des enfants, y compris les adolescents, 
et leurs opinions doivent être prises en considération dans tous les secteurs qui les concernent, en 
accordant l’attention voulue aux opinions de l’enfant selon son âge et sa maturité. L’énergie et la 
créativité des enfants et des jeunes doivent être encouragées pour qu’ils puissent modeler active-
ment leur environnement, leur société et le monde dont ils hériteront. » 

Du document « Un monde digne des enfants » 
Session Spéciale des Nations Unies pour les Enfants  2002 

 
 

Un proverbe dit : 
« On n’a pas hérité de ce monde, 

C’est nos enfants qui nous l’ont prêté ». 
Rendons le sourire à nos enfants ! 

PRIÈREPRIÈRE  
UNIVERSELLEUNIVERSELLE  
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LUNDI - DEUXIÈME SEMAINE 
Gn 3,9-15.20 : Je mettrai une hostilité entre ta descendance et celle de la femme. 
Ps 97 : Chantez au Seigneur un chant nouveau, car il a fait des merveilles. 
Ép 1,3-6.11-12 : Il nous a choisis dans le Christ avant la création du monde. 
Lc 1,26-38 Réjouis-toi, pleine de grâce, le Seigneur est avec toi. 

Nous prions avec : 
Les Maristes de 
Amérique Latine 

À PROPOS DE… SOLIDARITÉ MARISTEÀ PROPOS DE… SOLIDARITÉ MARISTE  

Le droit des enfants et des jeunes à une fa-
mille se base sur le principe que toute per-
sonne a besoin d'une atmosphère propice où 
elle trouve la sécurité et le bien-être indispen-
sables pour son développement sain et harmo-
nieux. Grâce à cette atmosphère, le jeune 
pourra faire face à la vie avec espoir et avec 
joie ; il apportera le meilleur de lui-même pour 
construire une société plus juste et il sera la 
voix des enfants et des jeunes dont les droits 
sont bafoués.  
 
Au Costa Rica, le Code de l'Enfance et de 
l'Adolescence, qui est normatif, règle et stipule 
le droit des enfants et des jeunes à une famille. 
Différents articles (13º, 29º 30º et autres) rap-
pellent le droit des mineurs à être protégés par 
l'État contre toute forme d’abandon ou d’abus, 
et ils stipulent que les parents doivent veiller 
au développement intégral de leurs enfants, 
lesquels devraient grandir et se développer 
aux côtés de leurs parents. De même, l'article 
18 de la Convention sur les Droits de l'Enfant 
énonce que les États « accordent l'aide appro-

priée aux parents et aux représentants légaux 
de l'enfant dans l'exercice de la responsabilité 
qui leur incombe d'élever l'enfant et assurent la 
mise en place d'institutions, d'établissements 
et de services chargés de veiller au bien-être 
des enfants. »   
 
Nous, Maristes, cultivons constamment le res-
pect de la dignité de la personne de ces en-
fants de Dieu. En contemplant la Sainte Fa-
mille, nous reconnaissons la valeur de la cel-
lule familiale et nous appuyons toute lutte, tout 
effort visant à créer une atmosphère propice 
où la famille est consolidée et où l'école pro-
longe la famille. À la manière de Marcellin 
Champagnat, nous nous engageons à aider 
les jeunes enfants et les plus défavorisés, ceux 
qui ne jouissent pas de leur droit à une famille 
et qui trouvent dans nos œuvres un lieu d'ac-
cueil, où nous vivons un esprit de famille capa-
ble de générer de l’espoir et de la joie pour 
demain. Marie, Notre Bonne Mère, la Vierge 
Immaculée, nous pousse à nous engager à 
être « les frères et les sœurs » de tous.  

Le projet SEA (Asunción - Paraguay) 
Les Frères Maristes travaillent dans le quartier de San Ramón depuis 1992 où ils se vouent à 
l’éducation. Ils dirigent le Collège de la Sagrada Familia. Durant ces dernières années, les frères 
ont réalisé qu'il y a des élèves qui ne peuvent pas poursuivre normalement leurs études parce 
qu’ils sont mal nourris et qu’ils ont des problèmes de santé. 

Pour résoudre ce problème, ils ont lancé le projet SEA (Santé, Éducation, Alimentation) ayant 
pour objectif de s'occuper des enfants les plus démunis en leur offrant une aide alimentaire et 
sanitaire par :  

- un service quotidien et gratuit de repas (au moins le midi) ainsi qu’une aide sociale  

- une équipe médicale qui parcourt les quartiers, assurant ainsi un service de vaccination et de 
distribution de médicaments. 

Le Bureau International de la Solidarité de Rome a coordonné les actions pour appuyer ce projet 
en s’assurant de la contribution de collèges maristes français : Saint-Pourçain-sur-Sioule (Collège 
Notre-Dame des Victoires), Aubenas (Collège Immaculée-Conception) et Saint-Étienne (Collège 
Notre-Dame de Valbenoîte). 

ARTICLES 9, 10, 18 : DROIT À LA FAMILLEARTICLES 9, 10, 18 : DROIT À LA FAMILLE  



• Nous célébrons aujourd'hui la fête de 
l'Immaculée-Conception de Marie, 
femme comblée des grâces divines. 
Nous demandons que tous les enfants 
du monde puissent jouir d'une atmos-
phère saine et stimulante, dans laquelle 
leurs familles développent des valeurs 
humaines et accueillent la grâce de Dieu 
dans leurs vies.  

• Pour ceux qui ont un cœur endurci par la 
haine et l'ambition et qui ne respectent 
pas les droits fondamentaux des enfants 
et des jeunes, afin que l'amour de Dieu 
les ouvre aux besoins des autres et qu’ils 
trouvent des personnes qui leur montrent 
le chemin de la solidarité.  

• Pour les pères et les mères de toutes les 
familles maristes, afin que, conscients de 
leur rôle de premiers éducateurs de leurs 
fils et de leurs filles, ils estiment et appré-
cient davantage leurs enfants, les 
conduisant ainsi à la foi au Christ où ils 
atteindront toute plénitude.  

• Pour tous les enfants et les jeunes du 
monde qui ne jouissent pas de la stabilité 
et de la chaleur d'une famille. Pour qu'ils 
trouvent dans des personnes et des insti-
tutions de solidarité, un témoignage de 
foi et d’espérance pour leurs vies  

Seigneur Jésus, durant ces jours prépara-
toires à la fête de Noël, nous te remer-
cions pour ton amour et ta miséricorde. 
Rends-nous sensibles aux besoins des 
autres, surtout aux besoins d’amour et de 
protection que ressentent les enfants et 
les jeunes dépourvus de famille et ceux 
qui vivent dans une famille qui ne respecte 
pas leurs droits et ne leur assure pas de 
saines conditions de croissance.  
Fortifie-nous dans notre conviction de lut-
ter pour la promotion humaine et la liberté 
des marginaux à partir de notre situation 
présente. 
Fais-nous le don d’un plus grand l'amour 
pour ouvrir nos cœurs et nos mains à tant 
d'enfants et de jeunes dans le besoin. Que 
notre engagement n’en reste pas à un but 
admirable, mais qu’il fleurisse dans des 
gestes concrets de solidarité, comme Ma-
rie l'a fait ! 
Amen  

En fondant les Frères Maristes, Marcellin a pensé surtout aux jeunes les plus défavorisés. De même, 
notre préférence va vers les exclus, vers ceux qui du fait de leur grande pauvreté matérielle sont pri-
vés des soins de la santé, d’une vie de famille équilibrée, de la scolarisation et de l'éducation aux 
valeurs .   

Mission Éducative Mariste, 54. 

PRIÈREPRIÈRE  
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MARDI - DEUXIÈME SEMAINE 
Is 40,1-11 : Dieu réconforte son peuple. 
Ps 95(96) : Le Seigneur jugera le monde selon la justice et la vérité.  
Mt 18,12-14 : Le Père du ciel veut qu’aucun de ces petits ne se perdent. Nous prions avec : 

Le Haut-Commissariat de 
l’ONU aux Droits de l’Homme 

À PROPOS DE… HCNUDH À PROPOS DE… HCNUDH   

L’article 19 de la Convention des droits de 
l’enfant rappelle aux états qu’ils ont l’obligation 
de prendre «  toutes les mesures législatives, 
administratives, sociales et éducatives appro-
priées pour protéger les enfants de toute forme 
de violence  physique ou psychologique, de 
tout préjudice ou abus, de toute négligence, 
mauvais traitement ou exploitation, y compris 
d’abus sexuel, bien qu’ils soient sous la res-
ponsabilité de leurs parents, tuteurs légaux ou 
autres personnes  en charge de l’enfant. » 

 
193 états, presque  la communauté interna-

tionale tout entière, ont ratifié la Convention et 
se sont engagés à l’appliquer. Cependant, une 
étude de l’ONU sur la violence faite aux en-
fants, présente un tableau général de l’horrible 
escalade de la violence dans ce domaine. Mal-
gré sa large condamnation, la violence contre 
les enfants est très fréquente et cachée. Cette 
occultation est due à plusieurs facteurs, l’ac-
ceptation de la violence par la société n’étant 
pas le moindre.  Il existe, dans certaines socié-
tés, la tendance à considérer les enfants non 

comme des êtres humains à part entière, mais 
comme  des “ sous-êtres humains avec des 
sous-droits humains”. Cela les rend particuliè-
rement vulnérables et favorise l’impunité des 
transgresseurs.    

 
Comme le disait le Haut commissaire aux 

Droits de l’Homme, la Convention «  a fait 
prendre conscience que  les enfants ne sont 
pas la propriété des parents ou des tuteurs, ni 
l’objet de générosité ou d’amitié, mais qu’ils ont 
vraiment des droits, comme les adultes ». 
Cette notion est essentielle pour protéger les 
enfants de toute violence et faire avancer leurs  
droits dans ce sens. Le Représentant  Spécial 
du Secrétariat Général de la violence faite aux 
enfants, qui va rapidement être nommé, sera 
un avocat de haut niveau qui, avec le soutien  
de tous les signataires, essayera de promou-
voir le changement d’attitude  qu’il faut pour 
arriver à l’application totale de l’article 19. 

Le Bureau du Haut Commissaire aux Droits de l’Homme à l’ONU représente l’engagement univer-
sel pour les idéaux de la dignité humaine. Notre mandat est de promouvoir et de protéger tout 
type de droits humains.  

Le Bureau soutient les travaux des Nations Unies par des mécanismes  au service des droits de 
l’Homme,  comme le Conseil des droits de l’Homme et les organismes établis pour veiller à l’ap-
plication  des accords internationaux sur les droits de l’Homme  dans les états, par la promotion  
du droit au développement, en coordonnant les actions de formation et d’information autour des 
droits de l’Homme, en renforçant ces mêmes droits par un système propre à l’organisation de 
l’ONU.    

Notre mission est d’assurer l’application des normes universellement reconnues en ce qui 
concerne les droits de l’Homme . 

 

Page web : www.ohchr.org  

ARTICLE 19 : PROTECTION CONTRE LA VIOLENCEARTICLE 19 : PROTECTION CONTRE LA VIOLENCE  



Nous savons que la violence faite aux enfants 
continue un peu partout dans le monde, nous 
voulons nous engager pour que chaque enfant, 
chaque adolescent, chaque personne  soit 
“bien traité”. Donne-nous Seigneur, la force de 
ton esprit pour proclamer : 
“Nous voulons travailler activement pour la 
justice et pour la paix” 
 
Avec tous les hommes et toutes les femmes qui 
se consacrent à consoler ceux qui souffrent : 
nous voulons travailler activement en faveur 
de la justice et de la paix.  
 
Avec la communauté des nations qui se sont 
engagées à protéger et à promouvoir les droi-
tes des enfants: 
nous voulons travailler activement en faveur 
de la justice et de la paix. 
  
Avec les organisations qui s’occupent du déve-
loppement, de l’éducation et de la solidarité: 
nous voulons travailler activement en faveur 
de la justice et de la paix. 
  
Seigneur, nous croyons que ton règne est un 
règne d’amour et de compassion. Avec toi, 
nous voulons travailler activement en faveur 
de la justice et de la paix  

Oh, Dieu, 
 
toi qui as créé l’homme et la femme à ton 
image et à ta ressemblance pour que nous 
ayons tous la même dignité humaine, 
 
aide-nous à regarder ceux qui sont autour 
de nous comme des frères et des soeurs, 
afin de construire un monde plus juste et 
meilleur. 
 
Ainsi, aucun de tes fils, surtout les plus 
petits, ne se perdra et tous connaîtrons 
une vie digne. 
 
Amen.  

« Dans tous les pays qui ne respectent pas les droits humains et le développement  harmonieux des 
enfants, la violence qui leur est faite est de fait admise socialement, et souvent, elle est même léga-
lement autorisée ».    
« La protection des enfants est une question urgente. Les enfants ont souffert de la violence des 
adultes et de façon cachée pendant des siècles. Maintenant que l’on connaît mieux la situation, il 
faut donner aux enfants les moyens effectifs de prévention et de protection auxquels ils ont droit ».   
« Les enfants sont fatigués de s’entendre dire qu’ils sont l’avenir. Ce qu’ils veulent, c’est disposer 
maintenant d’une enfance libérée de toute violence ».  

Paulo Sérgio Pinheiro, lors de la présentation du rapport de l’ONU 
sur la violence faite aux les enfants, à l’Assemblée générale d’octobre 2006 

Web: www.unviolencestudy.org 
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MERCREDI-DEUXIÈME SEMAINE 
Is 40, 25-31 : Le Seigneur donne force au désespéré. 
Ps 102(103) : Bénis le Seigneur, ô mon âme ! 
Mt 11, 28-30 : Venez à moi, vous qui ployez sous le fardeau.  Nous prions avec : 

Marist Youth Care 
(Australie) 

À PROPOS DE…MARIST YOUTH CARE À PROPOS DE…MARIST YOUTH CARE   

« Rien ne vaut le foyer familial ! Qu’en penses-
tu ? Qu’est-ce qui fait un foyer ? 
 
Mon Noël en famille a été très triste. Nous 
habitons une maison louée dans une banlieue 
éloignée très pauvre de Sydney. C’est loin des 
jolies images qu’on peut voir sur les cartes de 
Noël où chacun aime l’autre, où on partage la 
nourriture et des présents. Noël dans ma fa-
mille était très différent.  
 
Il n’y avait jamais assez d’argent pour les 
cadeaux, parfois pas même assez pour la 
nourriture. Il n’y avait jamais de visiteurs, mais 
c’était probablement une bonne chose, car ma 
maman et son copain buvaient souvent trop 
d’alcool et se querellaient. Cela les amenait 
souvent à être violents à mon égard.  
 
Noël est devenu tout autre lorsqu’on m’a retiré 
de ma famille pour que j’aille vivre dans un 

centre dirigé par le Marist Youth Care. Il m’a 
fallu du temps pour m’adapter, mais pour la 
première fois de ma vie, je me suis sentie en 
sécurité. 
 
Même si ma maman me manque, je vis main-
tenant un Noël plus heureux. Après avoir dé-
coré l’arbre, j’ai partagé un délicieux repas 
avec le personnel et les jeunes de la maison. 
Ce repas a été fourni par un commerce local.  
 
Au moment d’aller au lit, les cadeaux avaient 
été partagés, on avait eu beaucoup de plaisir 
et j’avais téléphoné à ma mère pour lui sou-
haiter une joyeuse fête de Noël. 
 
Cette nuit de Noël, je dormirai paisiblement .» 
 

Amelia, 14 ans 

Le Marist Youth Care a été fondé en 1994 afin de promouvoir et administrer les œuvres sociales 
toujours en expansion des Frères Maristes de la Province de Sydney. Ces derniers s’occupent de 
jeunes en difficulté depuis 1896 alors qu’ils ont été invités à s’occuper du St. Vincent’s Boys’ 
Home à Westmead. 

Les services du réseau mariste pour la région occidentale de Sydney comprennent : logement 
temporaire pour adolescents en détresse, programmes de formation de moyenne ou longue du-
rée, services extérieurs intensifs pour adolescents, placement de jeunes en communautés, pro-
grammes de reconstitution de famille, service de conférences pour les familles et les écoles, un 
programme d’aide judiciaire aux handicapés. 

À la lumière de l’Évangile et selon l’esprit de saint Marcellin Champagnat, le Fondateur des Frè-
res Maristes, l’agence travaille dans l’intérêt des défavorisés de notre société pour promouvoir 
leur croissance personnelle et le développement communautaire. 

Le Marist Youth Care respecte le rôle fondamental de la famille pour le soutien des jeunes et il 
travaille à établir et restaurer les relations familiales quand cela est possible. Notre travail social 
répond aux besoins de la société sans faire de discrimination 

Web :  www.maristyc.org.au 

ARTICLE 25 : ENFANTS DANS LES CENTRES DE SOINARTICLE 25 : ENFANTS DANS LES CENTRES DE SOIN  



Seigneur Dieu, père et mère de nous tous,  
L’Avent est un temps d’attente et Noël un 
temps de cadeaux. 
Tu sais combien nous sommes ardents pour 
entreprendre dans nos vies. 
Nous te demandons de nous donner la pa-
tience et de guider nos pas. 
R: Seigneur, montre-nous ton chemin. 
 
Nous te demandons le don de la vision. 
Aide-nous à voir au-delà de la situation pré-
sente. 
Aide-nous à voir clairement la route devant 
nous. 
Aide-nous à reconnaître et à éviter les pièges 
du chemin. 
R: Seigneur, montre-nous ton chemin. 
 
Nous te demandons le don du pardon.  
D’autres nous ont déçus dans le passé. 
Fais que nous ne répétions pas leurs erreurs. 
Fais que nous leur pardonnions et donne-nous 
le courage d’aller de l’avant. 
R: Seigneur, montre-nous ton chemin. 
 
Nous te demandons le don de l’amour. 
Aide-nous à aimer les autres même lorsque 
nous avons été blessés.  
Aide-nous à permettre aux autres de nous gué-
rir avec leur amour. 
Que nous partagions ton amour avec tous ceux 
que nous rencontrons ! 

Seigneur notre ami,  
 
Nous te prions pour qu’à l’occasion de Noël, 
tous les gens reçoivent des dons de pardon, 
d’amour et d’espérance. Nous prions surtout 
pour les enfants et les jeunes qui vivent éloi-
gnés de leurs familles. Puissent-ils dormir pai-
siblement dans ton amour durant cette fête de 
Noël !  
 
Amen 

« Il y a 36.000 jeunes sans foyer en Australie à la recherche d’un lit pour la nuit. Seulement la moitié 
aura la chance d’être acceptée dans un refuge d’urgence. L’autre moitié sera renvoyée parce que les 
services sont débordés. 

Les raisons de ce manque de foyers pour les jeunes varient. La moitié viennent de foyers brisés. La 
plupart éprouvent des difficultés financières et ne parviennent pas à se trouver un emploi. Certains 
ont des problèmes de santé mentale alors que d’autres souffrent de sévices sexuels ou physiques et 
d’un manque d’appui psychologique et physique » 
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R: Seigneur, montre-nous ton chemin. 
 
Nous te demandons le don de l’espérance.  
Lorsque nous vivons une situation désespérée, 
Aide-nous à nous remettre entre tes mains,  
Et à attendre dans la foi que tu nous indiques 
une nouvelle direction. 
R: Seigneur, montre-nous ton chemin. 
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JEUDI - DEUXIÈME SEMAINE 
Is 41,13-20 : Je suis le Seigneur, ton rédempteur, le Saint d’Israël. 
Ps 144 : Le Seigneur est clément et miséricordieux, lent à la colère et riche en pitié.  
Mt 11,11-15 :  Parmi ceux qui sont nés d'une femme, il ne s'en est pas levé de plus 

grand que Jean le Baptiste. 
Nous prions avec : 

Fundation AVSI 

À PROPOS DE… FOUNDATION AVSIÀ PROPOS DE… FOUNDATION AVSI  

Les activités ludiques (jeu, repos, art et diver-
tissement) sont une partie importante de la vie 
de toutes les personnes, et cela s’applique spé-
cialement aux enfants. Enfants et adultes ont 
besoin de moments pour se reposer physique-
ment et mentalement. Dans la première en-
fance, les possibilités de repos et de loisir sont 
des éléments nécessaires pour un bon dévelop-
pement physique, mental, social et spirituel. 
C’est pour cela que la Convention pour les 
Droits de l’Enfant affirme dans l’article 31 que 
« les États parties respectent et favorisent le 
droit de l'enfant de participer pleinement à la vie 
culturelle et artistique, et encouragent l'organi-
sation à son intention de moyens appropriés de 
loisirs et d'activités récréatives, artistiques et 
culturelles, dans des conditions d'égalité. » 

Les jeux des enfants peuvent sembler peu 
importants, mais ils développent un grand po-
tentiel éducatif. C’est à travers le jeu que les 
enfants entrent en relation avec leurs sembla-
bles, apprennent les règles, affrontent des diffi-
cultés et des situation nouvelles, prennent des 
décisions, réagissent face à des sollicitations 
extérieures… Nous pouvons affirmer que les 
jeux créent un espace où les enfants appren-
nent à se débrouiller, à découvrir et à dévelop-
per des capacités qui leur seront très utiles 
dans la vie. 

Qu’est-ce qui empêche les enfants de profiter 
de ces espaces de récréation et de loisir ? Le 
manque de place pour jouer et s’amuser avec 
d’autres enfants ou l’insécurité qui existe en ces 

espaces ; le manque de centres d’enseigne-
ment de la musique et de l’art dans leurs diffé-
rentes expressions ; le fait que de nombreux 
enfants sont obligés de travailler dès leur jeune 
âge ; la pauvreté ; les applications des nouvel-
les technologies qui ne promeuvent pas le jeu 
en équipe ou la pensée ludique. Il est inaccep-
table que de nombreux enfants se voient en-
core privés d’activités culturelles et récréatives, 
alors qu’on sait les bienfaits qu’ils pourraient en 
retirer. 

Aujourd’hui la lecture du prophète Isaïe nous 
parle d’une promesse faite par Dieu à Israël en 
utilisant une image qui évoque l’abondance et la 
paix, au milieu d’une situation où le peuple subit 
la menace de ses ennemis. Dieu est près de 
son peuple, et la voix du prophète annonce ce 
dont celui-ci a besoin. Ne pourrions-nous pas 
être, en ce temps de l’Avent, les prophètes qui 
annoncent et promeuvent des espaces de loi-
sirs et de jeu pour les enfants souffrant de la 
solitude, de la tristesse, de l’abandon ? Noël, 
que nous nous apprêtons à célébrer, est un 
moment opportun pour que nous puissions 
éprouver la joie de savoir que Dieu s’est fait 
enfant au milieu de nous. C’est un temps de 
repos, de loisir, un temps pour se réjouir en fa-
mille et avec les amis. Beaucoup d’enfants at-
tendent des jouets pour s’amuser. Qu’il serait 
bon que le sourire fleurisse sur le visage des 
enfants durant ce temps… et durant le reste de 
l’année ! De quelle manière pouvons-nous col-
laborer pour que ce vœu devienne réalité  ?   

  La fondation AVSI est une ONG à but non lucratif, fondée en 1972 et engagée dans plus d’une cen-
taine de projets de coopération et de développement, dans 39 pays du monde. 

Actuellement l’AVSI est présente en Afrique, en Amérique Latine, en Europe de l’Est, au Moyen Orient 
et en Asie. Elle travaille dans les secteurs de la santé, l’hygiène, l’attention aux enfants en situation 
précaire, l’éducation, la formation professionnelle, la récupération des zones urbaines marginales, l’a-
griculture, l’environnement, les petites entreprises, la sécurité alimentaire, les technologies de l’infor-
mation et la communication. 

Notre mission est de promouvoir la dignité des personnes par des projets de coopération en faveur du 
développement, avec une attention particulière à l’éducation, selon les orientations de la doctrine so-
ciale de l’Église.         Page web: www.avsi.org 

ARTICLE 31 : DROIT AU REPOS ET AUX LOISIRSARTICLE 31 : DROIT AU REPOS ET AUX LOISIRS  



• Prions comme des enfants qui confient en 
leurs parents. Dieu est bon envers nous, ses 
enfants ; il est proche de nous et nous pro-
met sa protection. Disons avec confiance : 

• R/ Regarde-nous avec tendresse et ac-
cueille notre prière. 

 
• Pour l’Église, communauté ouverte pour ac-

cueillir tout le monde. Qu’il ne manque ja-
mais des espaces de joie, de sérénité et de 
paix pour se sentir en famille, enfants d’un 
même Dieu qui est Père et Mère. Prions. 

 
• Pour les familles, premiers espaces où les 

enfants grandissent et reçoivent de l’amour. 
Qu’il y ait toujours des personnes qui sou-
tiennent et stimulent les enfants, qui les ai-
ment et les comprennent. Prions. 

 
• Pour les enfants qui font la musique et/ou du 

sport. Qu’ils réjouissent les autres avec leur 
réussites et qu’ils transmettent des messa-
ges d’espérance et de force. Prions. 

 
• Pour les enfants qui travaillent, ceux qui ris-

quent leur vie dans les rues ou leurs lieux de 
travail. Que soit respecté leur droit au jeu et 
aux loisirs, et pour que des mesures soient 
prises afin de garantir leur accès à une vie 
digne, ensemble avec leurs familles. Prions. 

 
• Pour les écoles et autres centres d’ensei-

gnement. Qu’il n’y manque jamais des espa-

Accorde-nous, Seigneur, Dieu de tous, de jouir 
toujours de la paix et de la bonté qui viennent 
de Toi. 
 
Que partout dans le monde, les garçons et les 
filles puissent jouer, s’amuser, et que cela col-
labore à leur croissance intégrale comme per-
sonnes. Qu’ils apprennent à aimer la beauté 
qui s’exprime à travers les arts, et que grâce à 
leur créativité ils transmettent des messages 
de fraternité, de justice et de paix. 
 
Accorde-nous ce que nous te demandons au 
nom de ton Fils, Jésus Christ, le Seigneur que 
nous attendons.  
 
Amen. 

 « …Nous bâtirons ensemble un monde dans lequel tous les enfants, garçons et filles, auront une 
enfance heureuse, un monde dans lequel, aimés, respectés et chéris, les enfants pourront jouer et 
s’instruire, un monde dans lequel leurs droits seront promus et protégés, sans discrimination d’au-
cune sorte, un monde dans lequel leur sécurité et leur bien-être revêtiront la plus haute importance 
et où ils pourront s’épanouir, en bonne santé, dans la paix et dans la dignité. » 
 

« Un monde digne des enfants », 
Déclaration de l’Assemblée Générale des Nations Unies, 22 octobre 2002, N° 9  
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ces de repos et de loisirs pour les enfants et 
les adultes, où l’on voit clairement que l’on 
éduque pour la vie, et pas simplement pour 
obtenir un diplôme ou pour grimper dans 
l’échelle sociale. Prions. 

 
• Pour tous les enfants et les adolescents du 

monde : qu’ils puissent jouir de leur en-
fance, étape de jeux et d’apprentissage ; 
qu’ils soient toujours aimés et respectés, 
que leurs droits soient respectés et promus, 
sans quelque discrimination que ce soit ; 
pour qu’ils puissent grandir sains, dans la 
paix et la dignité. Prions. 
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VENDREDI-DEUXIÈME SEMAINE 
Is 48,17-19 : Si tu avais su obéir à mes commandements. 
Ps 1 : L’Eternel veille sur la voie des justes. 
Mt 11,16-19 : Cette génération n’a écouté ni Jean ni le Fils de l’Homme. Nous prions avec : 

Association Points-Cœur 

À PROPOS DE… ASSOCIATION POINTSÀ PROPOS DE… ASSOCIATION POINTS--CCŒŒUR UR   

Ce qu’on peut donner en plus aux enfants qui 
sont maltraités, c’est de porter sur eux un re-
gard d’amour qui respecte leur dignité, un re-
gard qui puisse vaincre tous les mépris dont ils 
ont été les victimes innocentes.  

C’est ce que j’ai pu vivre au Points-Cœur 
d’Argentine auprès de Damien, 11 ans, déjà 
plongé dans la drogue.  Damien vient d’une 
famille dans laquelle tous ses oncles  vendent 
et consomment de la drogue.  Sa maman est 
partie travailler comme prostituée et a laissé 
Damien tout petit avec sa tante.  C’était un 
enfant qui terrorisait ces voisins par sa vio-
lence.  

Il avait appris un jour que les enfants pou-
vaient venir jouer et passer de bons moments 
dans notre Points-Cœur. Il est venu une fois, 
puis il revenait toujours, et son grand jeu était 
de nous faire perdre patience par sa grande 
violence. Quand il a vu que nous n’avions pas 
peur de lui et que nous l’aimions tel qu’il était, 
comme une personne à part entière, il s’est 
mis à nous respecter et est devenu notre ami. 

Pour moi, Damien est un porteur d’espé-
rance .   

Points-Cœur est une œuvre catholique de compassion et de consolation en faveur des enfants et 
des hommes les plus rejetés à travers le monde. Elle propose à des jeunes, appelés Amis des 
enfants, de donner un ou deux ans de leur vie à Dieu et aux plus délaissés parmi les hommes, en 
partageant la vie d'un quartier particulièrement défavorisé, au sein d'une petite communauté. 

Fondée en 1990 par le père Thierry de Roucy, s.j.m., Points-Cœur a été reconnue, depuis avril 
2000, comme association privée de fidèles par Mgr Karlic, alors archevêque de Parana 
(Argentine). Au fil des ans, Points-Cœur a pris l'ampleur d'un véritable mouvement au service 
d'une culture de compassion, vécue non plus seulement dans les bidonvilles, mais aussi dans les 
familles, dans le monde du travail, dans le monde scientifique, etc. 

Aujourd'hui, l’action de Points-Cœur rejoint aussi des personnes, des pays ou des situations dont 
la misère est plus cachée. Elle œuvre pour faire reconnaître les droits des personnes grâce à son 
statut consultatif auprès de l’ONU. 

Web site : www.heartshome.org  

ARTICLE 2 : NON ARTICLE 2 : NON -- DISCRIMINATION DISCRIMINATION  



• Prions le Seigneur pour que nous sa-
chions être de vrais témoins de la Bonne 
Nouvelle pour tous les enfants du 
monde, en respectant leurs coutumes, 
culture et leur éducation.  

 
• Malgré les souffrances que nous pou-

vons rencontrer et qui pourront nous sub-
merger, demandons au Seigneur d’ac-
cueillir et d’apporter aux enfants, en tou-
tes circonstances, la joie de l’espérance.  

 
• Donne-nous Seigneur la grâce d’être at-

tentif, de porter un regard de compassion 
envers chaque enfant, qu’il soit dur ou 
souriant, tendre ou distant.  

 
• Demandons au Seigneur la grâce pour 

chaque enfant de découvrir son infinie 
dignité afin qu’il puisse affirmer son iden-
tité de personne à travers sa culture et 
son éducation. 

Que cet Avent soit pour nous un profond 
voyage intérieur. 
 
Notre esprit, cœur et âme deviendront 
alors une crèche ravissante dans laquelle 
pourra naître le Seigneur, et un endroit 
merveilleux où Il pourra grandir. 
 
Voilà ce que devrait être notre vie, notre 
Avent : l’attente de celui que notre cœur 
aime, d’abord en chacun de nous, puis 
dans ceux que nous servons. 
 
Amen 

« Le seul critère de réussite que Dieu donne aux hommes, c’est l’amour. Aussi, pour nous, servir les 
petits, c’est les aimer tels que Dieu les aime, avec leurs souffrances, leur haine, leurs critiques; c’est 
aller plus loin que l’indifférence et accepter d’être blessé; c’est être une présence vraiment respec-
tueuse de la liberté de l’autre.  
 
Dans chaque rencontre, on fait l’expérience d’un échange mystérieux. À travers le service de l’é-
coute, on révèle au pauvre sa dignité. Et nous, comme par retour, nous découvrons la vérité sur ce 
que nous sommes : des pauvres parmi les pauvres. » 

Père Thierry de Roucy, fondateur des Points-Cœur    

PRIÈREPRIÈRE  
UNIVERSELLEUNIVERSELLE  

 TEXTE TEXTE  

PRIÈRE FINALEPRIÈRE FINALE  



13 
DÉCEMBRE 

SAMEDI - DEUXIÈME SEMAINE 
Si 48,1-4.9-11 : Élie reviendra. 
Ps 79(80) : Dieu, rétablis-nous, que ton visage s’éclaire et nous serons sauvés. 
Mt 17, 10-13 : Élie est déjà venu et ils ne l’ont pas reconnu. Nous prions avec : 

Handicap International 

À PROPOS DE… HANDICAP INTERNATIONAL À PROPOS DE… HANDICAP INTERNATIONAL   

Selon les données des Nations Unies, plus 
de 500 millions de personnes subissent une 
forme quelconque de handicap physique, 
mental ou sensoriel. Nous ne connaissons 
pas exactement le nombre d’enfants qui vi-
vent avec un handicap, mais nous savons, 
par contre, qu'ils doivent être respectés, ac-
ceptés et intégrés dans nos sociétés. 
Comme les autres enfants, ils veulent jouer, 
rêver, apprendre et être aimés. 

Avec notre acceptation et notre ouverture à 
leur égard, nous devons dire haut et fort 
que, comme les autres personnes touchées 
par un handicap, ces enfants ne sont pas 
des êtres « mutilés ». Ils sont aussi précieux 
que ceux qui se trouvent autour de nous. Et 
nous devons nous rappeler que lorsque 
nous ne respectons pas leurs droits et que 
nous leur refusons la chance de participer à 
la construction de la société selon leurs pos-
sibilités, nous les condamnons à la margina-
lisation, à l’isolement social et à la solitude. 

Dans l’Évangile d’aujourd’hui, Jésus re-
grette que les gens de son temps n’aient pas 

reconnu en Jean le Baptiste un envoyé de 
Dieu. Nous sommes donc invités à avoir 
« les yeux ouverts et le cœur attentif » pour 
être à même de reconnaître en toute per-
sonne, spécialement celles qui ont des han-
dicaps, l’image de Dieu qui se révèle à ceux 
et celles qui sont prêts à le rencontrer. 

Le 3 mai de l’année en cours est entrée en 
vigueur la Convention sur les Droits des Per-
sonnes Handicapées. Cette Convention a 
déjà été ratifiée par 27 pays ; 100 autres 
s’apprêtent à le faire. Les gouvernements 
qui ratifient cette Convention s’engagent à 
tenir certaines obligations afin de garantir le 
respect des droits des personnes handica-
pées, y compris les enfants. 

Ce serait une excellente occasion, aujourd-
’hui, de prier pour les enfants atteints de 
quelque handicap que ce soit ; de plus, nous 
pourrions prendre quelques minutes pour 
connaître la Convention et collaborer à chan-
ger des attitudes qui empêchent la pleine 
reconnaissance de ces personnes comme 
membres à part entière de notre société .  

Handicap International est une association de solidarité internationale spécialisée dans le do-
maine du handicap. Non gouvernementale, non confessionnelle, sans obédience politique et à 
but non lucratif, l’organisation intervient dans différents domaines auprès des personnes handica-
pées, afin de les aider et les accompagner à acquérir leur autonomie. 

Depuis sa création en 1982, l’organisation a engagé des programmes de développement dans 
près de 60 pays et est intervenue dans de nombreuses situations d’urgence. Le réseau de 8 sec-
tions nationales (Allemagne, Belgique, Canada, France, Luxembourg, Suisse, Royaume Uni et 
USA) travaille sans cesse à la récolte de fonds, la cogestion de projets et la diffusion des princi-
pes et activités de Handicap International. 

Page web : www.handicap-international.org 

ARTICLE 23 : ENFANTS HANDICAPÉSARTICLE 23 : ENFANTS HANDICAPÉS  



Prions en ce jour pour nos propres handicaps : 
 
Seigneur, en ce temps de l’Avent, aide-nous à 

dépasser… 
 
… l’aveuglement qui nous empêche de re-

connaître chez l’autre un frère ou une sœur ; 
 
… l’immobilisme et la passivité sociale, qui 

nous empêchent de nous engager dans la 
construction d’un monde plus juste et plus paci-
fique autour de nous ; 

 
… la paralysie faciale qui nous empêche de 

sourire aux personnes que nous rencontrons 
chaque jour sur notre chemin ; 

 
… la surdité qui nous empêche d’écouter la 

clameur des peuples qui souffrent de la faim, 
de la maladie et de la misère ; 

 
… la dyslexie de consciente qui nous empê-

che de lire les signes des temps et le Plan du 
Salut que tu nous révèles à travers eux ; 

 
… (On peut ajouter des intentions personnel-

les…)  

Écarte de nous, Seigneur, Père très bon, les 
obstacles qui nous empêchent de croire en ton 
amour et ta miséricorde. 
 
Accorde-nous ta grâce pour qu’en ce temps de 
l’Avent nous nous décidions à « aplanir les 
chemins » à ta suite, et que notre pas soit se-
rein et ferme dans la recherche de la plénitude 
de bénédiction pour tous. 
 
Amen. 

Savais-tu que…? 
 

• la plupart des causes du handicap – guerre, maladies, pauvreté – peuvent être prévenues ? 
• les enfants atteints de handicaps risquent de vivre dans la pauvreté et d’être victimes de discrimination, 

d’abus et de négligence à leur égard ? 
• lors de son approbation en 1989, la Convention sur les Droits de l’Enfant à été le premier traité de droit 

international ayant une référence spécifique au handicap ? 
• malgré ce qui est établi dans l’art. 23 de la Convention sur les Droits de l’Enfant, de nombreux enfants 

handicapés se voient refuser le droit à l’éducation, aux services de santé et de réhabilitation, à la prépara-
tion pour un emploi et à des possibilités de loisir ? 

• construire des bâtiments adaptés aux personnes handicapées ne représente qu’un surcoût de 1% par 
rapport au coût total de la construction ? 

 
Source : Commentaire Général n° 9 du Comité des Droits de l’Enfant et  

L’ONU et les personnes handicapées ( www.un.org/french/esa/social/disabled/  ) 

PRIÈREPRIÈRE  
UNIVERSELLEUNIVERSELLE  
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DIMANCHE-TROISIÈME SEMAINE 
Is 61, 1-2a.10-1 :  Il m’a envoyé annoncer aux prisonniers la délivrance. 
Ps (Lc 1, 46-50,53-54) : Mon âme exalte le Seigneur. 
1 Th 5, 16-24   Soyez toujours dans la joie, priez sans relâche. 
Jn 1,6-8.19-28 : Au milieu de vous se tient Celui  que vous ne connaissez pas. 

Nous présentons : 
Commission Internationale 

Catholique pour l’Immigration  

À PROPOS DE… CICM À PROPOS DE… CICM   

Ceux qui sur le champ, 
Et contre tout ce qu’ils auraient  pu imaginer  
Ont dû quitter le pays où ils sont nés 
Pour vivre leur vie 
Dans une fuite désespéré au milieu de la nuit…..   
 
Ceux qui ont franchi une frontière internationale 
Sans papiers et sans être accueillis, 
Laissant tout sauf le peu qu’ils pouvait emporter, 
Sans penser aux périls et à la mort ….. 
 
Ce couple de  nouveaux mariés 
Avec un bébé qu’ils n’avaient pas prévu, 
Avec une vulnérabilité qu’ils ne soupçonnaient pas,  
Avec une seule certitude: 
Le bébé mourra s’ils restent là.   
 
Un bébé, c’est clair, il fallait le sauver à tout prix,  
Il fallait peut-être franchir une frontière comme une 

dure épreuve 
Pour pouvoir dire : 
 « Quand j’étais étranger, vous m’avez accueilli » ; 
Pas moins que l’espérance en Dieu pour un monde 

troublé 
 --  Et pas d’accident  
Jésus sans papier 
Réfugié en Egypte. 
 

It Il est toujours important de se demander: qu’est-
ce que cela signifie vraiment pour nous que  notre 
Dieu et Sauveur soit venu chez nous comme per-
sonne humaine? Il est aussi important pour nous de 
nous demander et de réfléchir à ce que signifie vrai-
ment pour nous que ce Fils de Dieu ait été réfugié, 
que sa vie ait été menacée – et sauvée. 

Dans la tradition juive, sauver une vie, c’est chan-

ger le monde. Dans la tradition musulmane, sauver 
une vie, c’est sauver le monde. Dans les Évangiles, 
Jésus nous dit : quand vous sauvez une vie, vous ME 
sauvez.  

Qu’est-ce que cela signifie pour les enfants et les 
jeunes réfugiés? Comme le Pape Benoît XVI le dit 
dans la première ligne de sa récente lettre « Spes 
Salvi », « c’est dans l’espérance que nous sommes 
sauvés ». 

Quelquefois nous ressentons et expérimentons 
cette espérance nous-mêmes ; elle vient souvent des 
autres. « L’espérance des gens que le Christ a tou-
chés, fait lever une espérance chez d’autres qui vi-
vaient dans les ténèbres », écrit le Saint Père, et c’est 
une espérance «digne de confiance»  

Dans les lectures d’aujourd’hui, St Paul – qui lui-
même a dû quitter le pays auquel il écrivait la lettre – 
est clair : « Celui qui vous appelle est digne de foi ; il 
vous sera fidèle »  « Ne cessez jamais de prier »  
continue St Paul, et « ne contristez pas l’Esprit. » 

Dans le monde, dans les camps, les capitales et les 
tribunaux, l’Église et de nombreuses associations 
internationales travaillent tous les jours pour donner 
les meilleures réponses aux besoins et aux espéran-
ces des réfugiés. Il y a des progrès positifs dans les 
traités sur les droits de l’Homme aux Nations Unies et 
les institutions qui se consacrent aux enfants, aux 
familles, à la protection des réfugiés et à la réinsertion 
sont des exemples de grande espérance  et d’action. 
Les groupes d’Église et les personnes de foi sont 
aussi des signes d’espérance : ils vivent avec et ac-
compagnent les réfugiés en lutte, directement, indivi-
duellement. Chaque nom est connu, chaque vie est 
précieuse .  

La Commission Internationale Catholique de la Migration répond aux besoins des déracinés, des réfugiés, 
des personnes déplacées et des migrants, sans tenir compte de leur foi, de leur nationalité ou de leur origine 
ethnique. Jésus Christ a dit à ses disciples « d’accueillir l’étranger » (Mt 25). Le travail du CICM s’inspire de 
ces préceptes  évangéliques.   

L’ICMC lutte pour des solutions durables et pour des mesures de protection des droits, soit directement, 
soit par un réseau  mondial de 172 organisations membres. L’ICMI conduit des opérations dans 30 pays du 
monde, y compris en Indonésie, en Jordanie, au Liban, au Pakistan et en Turquie. 

Le programme  de recherche et d’action de l’ ICMC consiste à réhabiliter  les réfugiés, à favoriser l’insertion 
et le retour, à réintégrer localement, à travailler avec les individus les plus vulnérables, à contrôler l’immigra-
tion, à assurer les  secours, à vérifier la capacité d’accueil des ONG’S, à assurer la coopération technique et 
les rapports avec les organisations gouvernementales, à donner des réponses aux urgences et à assurer la 
défense des personnes .         Site Web : www.icmc.net  

ARTICLE 22 : LES ENFANTS RÉFUGIÉSARTICLE 22 : LES ENFANTS RÉFUGIÉS  



L’Avent est un temps pour se préparer à accueillir la 
réponse à nos prières, à reconnaître que la pro-
messe de Dieu n’est pas vide ; que la foi patiente 
sera récompensée. La réponse aux prières du 
croyant d’aujourd’hui est : Seigneur, donne-nous 
l’espérance qui sauve.   
 
Prière: les lectures d’aujourd’hui confirment la pro-
messe répétée de Dieu  de libérer les captifs. Pour 
nous et pour tous ceux qui dans le monde sont réfu-
giés, pour les victimes des trafics humains et ceux 
qui sont abusés et jetés dans les  esclavages d’au-
jourd’hui ; pour les  migrants, ceux qui sont en déten-
tion, en prison, surtout ceux qui été complètement 
oubliés, et pour tous ceux qui les aiment, les visitent 
et travaillent pour eux, prions le Seigneur :  
 /Réponds: Seigneur, donne- nous l’espérance  
qui sauve.  
Prière : Seigneur, aide-nous à voir de nos propres 
yeux comment l’espérance sauve, y compris  parmi 
tant d’enfants et de jeunes réfugiés pour qui l’espé-
rance et souvent une longue attente ont été rédemp-
trices. Pour nous tous et pour tous ceux qui atten-
dent dans le monde : attendent que finisse la guerre, 
attendent des changements économiques, attendent 
des soins de  santé et même le temps qu’il fera et 
dont on a besoin pour survivre,  attendent que ceux 
qui prennent les décisions de toutes sortes enten-
dent les cris des pauvres pour leur dignité, pour la 
justice et la solidarité, prions le Seigneur 
/Réponds:   Seigneur, donne-nous l’espérance  
qui sauve.  
Prière : Dans l’Évangile d’aujourd’hui, Jean Baptiste 
nous signale humblement et directement Celui qui 
est l’Espérance. Puissions-nous regarder Celui qui 
vient chez nous, qui nous appelle ses frères et 
soeurs; puissent nos vies aussi se tourner humble-

Jésus, notre frère et compagnon, nous te confions 
nos vies et nos amours, nos chagrins et nos espé-
rances.  En toute confiance, nous nous tournons 
vers Toi surtout quand nous sommes perdus, aban-
donnés ou rejetés. Nous nous accrochons à Toi 
quand tout nous semble contraire. Fils de Dieu réfu-
gié, prends pitié de nous et de tous ceux qui ne sont 
pas sûrs de leur prochaine situation, de leur pro-
chaine maison  et de tous ceux qui donnent de l’es-
pérance aux autres. Puissions-nous nous-mêmes 
être espérance et pardon quand nous sommes ap-
pelés à répondre à ceux qui, autour de nous, sont 
dans le besoin et dans la détresse. 

Amen  

Les Nations Unies signalent que près de 15 millions de personnes sont réfugiées, obligées de vivre 
hors de leurs propres pays, plus de la moitié sont des enfants et des adolescents. 10 millions d’entre 
eux ont attendu 15 ans ou davantage dans des « zones temporaires ». L’année dernière, 26 millions 
d’hommes, de femmes et d’enfants ont été déracinés par les guerres ou les catastrophes naturelles, 
déplacés soit dans leur propre pays ou dans des zones voisines.   
 
Alors qu’un petit nombre sera autorisé à refaire sa vie dans de nouveaux pays, la plupart pourront 
jusqu’à un certain point,  revenir chez eux. Beaucoup auront besoin – et recevront – l’aide de leur 
gouvernement  et de la communauté internationale. 

PRIÈREPRIÈRE  
UNIVERSELLEUNIVERSELLE  

 TEXTE TEXTE  

PRIÈRE FINALEPRIÈRE FINALE  

ment et directement vers Lui et donner aussi l’espé-
rance aux autres. Nous tous avec tous ceux dans le 
monde qui sont capables d’aider, qui sont capables 
de prier, de prier sans relâche, qui sont capables de 
partager l’espérance avec quiconque est malade, 
isolé ou désespéré, qui luttent contre la drogue, les 
crises familiales, le chômage ou la pauvreté, nous 
prions le Seigneur. 
/Réponds:  Seigneur, donne-nous l’espérance  
qui sauve. 
Prière : Seigneur, nous te remercions de nous gar-
der proches, de nous donner l’espérance et pour 
toutes tes grâces. Nous te remercions pour nos pa-
rents et nos familles, pour notre Église et ses pas-
teurs, pour  nos amis, nos enseignants, nos collè-
gues de travail et nos communautés. Nous te remer-
cions pour la possibilité que tu nous donnes de te 
servir et de servir les autres, surtout les plus fragi-
les. Garde-nous tous, Seigneur, en communion ; 
aide-nous à nous accueillir les uns les autres, à 
nous souvenir que nous sommes, bien sûr, ensem-
ble. Prions le Seigneur : 
/Réponds:  Seigneur, donne-nous l’espérance  
qui sauve.  
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LUNDI - TROISIÈME SEMAINE 
Nm 24,2-7.15-17a : Un astre issu de Jacob devient chef. 
Ps 25 : Fais-moi connaître, Yahvé, tes voies. 
Mt 21,23-27 : Le baptême de Jean, d’où était-il ? Nous prions aveê : 

Maristes d’Amerique Latine 

À PROPOS DE… SOLIDARITÉ MARISTEÀ PROPOS DE… SOLIDARITÉ MARISTE  

Lorsqu’une fille ou un garçon joignent leurs 
mains et regardent ver le ciel, lorsqu’ils te di-
sent que Dieu est leur ami, lorsqu’il te regar-
dent – que tu sois le papa, la maman, l’ensei-
gnant, le prêtre, le religieux – comme leur es-
pérance, leur tout, leur idéal, leur modèle, nous 
ne devons pas permettre que d’autres détrui-
sent ou limitent ce qui a le plus de valeur chez 
l’homme : sa liberté. 
 
Aujourd’hui, à travers la Parole de Dieu, les 
enfants nous demandent : de quelle autorité 
influons-nous dans leur conscience ? de quelle 
autorité détruisons-nous leur pensée, leur être 
d’enfants ? Nous ne pouvons pas répondre 
que notre autorité vient du fait d’être des adul-
tes, si notre vie est de plus en plus éloignée de 
la vérité, si nos actions limitent, frustrent ou 
jugent les autres, si nous ne voyons que ce qui 
nous convient, ce qui rend la vie plus facile. 
 

Le Droit à la liberté de pensée, de conscience 
et de religion, reconnu aussi dans l’article 14 
de la Convention des Droits de l’Enfant, nous 
invite à faire en sorte qu’aucune croyance ne 
soit imposée. Il reconnaît la possibilité de for-
mer sa conscience en toute liberté, s’ouvrant 
au monde, aux personnes et à l’environne-
ment. De nos jours, la liberté de conscience 
peut contribuer à la reconnaissance de l’égalité 
entre les hommes et les femmes. Si nous la 
respectons, nous construirons certainement 
une vie digne. 
 
Aujourd’hui, nous devons renouveler notre foi, 
nous devons entendre notre cœur, nous rappe-
ler notre enfance. Il ne suffit pas de quelques 
instants de réflexion suivis d’un faux repentir, si 
je ne m’engage pas vis-à-vis de enfants et de 
moi-même. Il ne suffit pas de souhaiter que 
Dieu me montre ses chemins chaque matin si, 
à la fin de la journée, je m’aperçois que je ne 
l’ai pas suivi.   

Projet pour des organisations sociales mexicaines (Guadalajara, Mexique)  
 

Jalisco est un des 31 états des États-Unis du Mexique. La capitale de Jalisco est Guadalajara, 
dont les habitants représentent actuellement plus du 50% de la population totale de l’état 
(6 322 000). L’énorme croissance que la ville a connue ces dernières années est à l’origine de 
nouveaux problèmes sociaux que le gouvernement local ne peut résoudre. Vu cette situation, le 
rôle des organisations sociales s’avère très important. 

Pour que ce rôle soit plus effectif, l’Institut Mexicain du Développement Communautaire (IMDC) 
a mis en route un projet appelé « Former pour nous transformer ». C’est un projet qui voudrait 
faciliter la création d’un système d’organisation au sein duquel puissent grandir et travailler en-
semble 31 organisations sociales de l’État de Jalisco. Il comprend : activités de formation, 
échange d’information et expérience, développement d’une méthode de travail et amélioration de 
la communication. 

L’IMDEC est une institution mexicaine qui travaille depuis 45 ans en faveur de l’éducation et le 
développement populaire, et dont les Frères Maristes soutiennent pleinement l’action. Le BIS col-
labore avec un microprojet qui couvre le dépenses d’édition et les guides qui seront distribués aux 
organisations qui participent à la phase finale du programme de l’IMDEC . 

ARTICLE 14 : LIBERTÉ D’EXPRESSIONARTICLE 14 : LIBERTÉ D’EXPRESSION  



• Mon Dieu, tu m’aimes ; je viens te prier au-
jourd’hui pour les personnes qui sont seules 
et qui ne t’ont pas rencontré, pour les enfants 
qui ont perdu la foi, et pour ceux qui sont ma-
lades. (Katia, 12 ans) 

 
• Seigneur, je veux te prier aujourd’hui pour les 

enfants d’Asie et d’Afrique, pour qu’ils aient 
un sourire à partager au monde. (Irvin, 12 
ans) 

 
• Aujourd’hui je viens te prier pour toutes les 

filles du monde, pour qu’on nous donne la 
possibilité de penser librement ; nous en 
sommes capables, nous avons la foi et l’a-
mour. (Lizbeth, 12 ans) 

 
• Sainte Vierge, ma Mère, j’aimerais que tu 

aides tous les garçons et les filles qui ont été 
victimes d’abus, puisque du fait de ne savoir 
lire ni écrire, ils ont été empêchés de connaî-
tre leurs droits et de se défendre. (Karen, 12 
ans) 

 
• Mon Dieu, je te demande qu’il n’existe plus 

de discrimination dans le monde à cause de 
la couleur de la peau, de la religion, de la 
position économique et de la manière de 
penser des enfants ; nous voulons exprimer 
nos idées, et si les autres nous écoutent, 
nous pouvons aider à ce qu’il y ait la paix 
dans le monde. (Andrea, 12 ans) 

Dieu notre Père, 
 
ton Fils qui va naître bientôt : qu’il soit la lu-
mière d’espérance dont les enfants du monde 
ont besoin pour te connaître.  
 
Que nous puissions trouver chez les enfants 
des exemples de vie, d’amour, de simplicité, 
d’innocence, de joie, de fraternité et d’humilité. 
 
Qu’à l’exemple de la Sainte Famille, les adul-
tes parviennent à les guider en respectant tou-
jours leur manière de penser, de croire et de 
regarder le monde avec les yeux de l’amour  
 
Amen 

Les votations des enfants qui ont eu lieu pour la première fois au Mexique ont été organisées par 
l’Institut Fédéral Électoral (IFE), à l’occasion des élections fédérales de 1997. Les plus récentes ont 
eu lieu du 19 au 23 juin 2006, et elles se sont déroulées dans les écoles. Presque 3 millions d’en-
fants et d’adolescents ont voté sur les actions les plus importantes pour améliorer la vie commune 
dans leurs écoles. Les deux actions ayant obtenu le plus de voix constituent une leçon sur leurs be-
soins et leur vision des priorités : 
 

« Être acceptés tels que nous sommes et respecter ceux qui ne pensent pas comme 
nous. » (290 498 voix) 
« Que les enseignants n’abusent pas de leur autorité et que leurs paroles soient en harmonie 
avec leurs actes. » (275 687 voix) 

PRIÈREPRIÈRE  
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MARDI - TROISIÈME SEMAINE 
So 3,1-2.9-13 :  Promesse de salut pour tous. 
Ps 32 : Le Seigneur entend ceux qui l’appellent. 
Mt 21, 28-32 : Les pécheurs vous précèdent dans le royaume de Dieu. Nous prions avec : 

Organisation Mondiale contre 
la Torture 

À PROPOS DE… OMCT À PROPOS DE… OMCT   

Nous avons tous la responsabilité de donner 
aux enfants la possibilité de  jouir de leurs 
droits, quel que soit leurs pays, leurs origines 
ou leurs situations sociales ou légales. C’est 
encore plus urgent quand les enfants courent 
le risque de devenir victimes, ce qui arrive 
quand ils sont accusés ou convaincus d’avoir 
enfreint les lois.  

 
L’article 40 de la Convention des droits de 

l’enfant offre une protection aux mineurs  qui 
ont des problèmes avec la loi, et va bien au-
delà de la sauvegarde des droits qui les protè-
gent dans l’administration de la justice pour les 
jeunes, jusqu’à les considérer  non seulement 
transgresseurs, mais aussi victimes. Il faut cer-
tainement chercher  les racines de la délin-
quance  des jeunes dans un besoin désespéré 
de protection et d’affection. 

 

A l’occasion de ce temps de l’Avent, nous 
ferions bien de commencer à penser à ces 
enfants, non avec crainte, mais avec compré-
hension et tolérance.  L’application de la peine 
aux transgresseurs pour un délit commis, ne 
doit pas être soumise à la nécessité de  répon-
dre à la délinquance des jeunes autrement que 
par  la seule pratique répressive. La prévention 
doit être toujours le premier objectif, et la réha-
bilitation et l’intégration  sociales doivent être 
les piliers de tous les systèmes de justice ap-
pliquée aux jeunes.  

 
La souffrance des mineurs en conflit avec la 

loi peut être atténuée par un environnement 
social accueillant, l’éducation  et la lutte contre 
la pauvreté. Les enfants commencent à espé-
rer quand nous prenons tous conscience de la 
nécessité d’écouter leurs cris.  (Psaume 32)    

Créée en 1996, l’Organisation Mondiale contre la Torture  est actuellement la principale coalition 
d’ONG – avec 282 organisations  affiliées – qui luttent  contre la torture, les exécutions sommai-
res, les disparitions  et tant d’autres manifestations de traitements cruels, inhumains et dégra-
dants. 

Des bureaux de Genève, l’Organisation mondiale contre la torture dispense une aide médicale, 
légale et sociale aux victimes et lance tous les jours des appels au monde entier pour protéger les 
individus  et combattre l’impunité, surtout en ce qui concerne les personnes les plus vulnérables 
comme les femmes, les enfants et ceux qui s’engagent pour la défense des droits de l’Homme. 
Dans ce domaine, l’Organisation mondiale contre la torture élabore aussi des rapports et des pro-
jets alternatifs qu’elle présente aux organismes des Nations Unies; elle collabore ainsi activement 
au développement  des normes internationales qui sauvegardent les droits de l’Homme. 

Le programme Droits de l’enfant de l’OMCT vise à protéger les enfants de la torture et d’autres 
formes de violence par la prévention, la dénonciation et le lobby en faveur de la défense et de la 
promotion des droits de l’enfant. Pour atteindre cet objectif, l’OMCT entend renforcer la protection 
des enfants qui sont victimes de torture ou menacés de torture ou autre traitement cruel, inhu-
main ou dégradant, en tenant compte des aspects spécifiques de la violence qui les affecte 

Web: www.omct.org    

ARTICLE 40 : ENFANTS EN CONFLIT AVEC LA LOIARTICLE 40 : ENFANTS EN CONFLIT AVEC LA LOI  



Supplions le Christ qui nous a aimés 
jusqu’à la mort: 
 R/  Sauve-nous par ton amour. 
 
Jésus que l’on a bafoué sans raison, 

- prends pitié de ceux dont l’amour est 
trahi.  

 
Jésus que l’amour du Royaume a perdu 

- prends pitié  de ceux qui sont en prison 
 
Jésus qui n’a pas trouvé de consolateur, 

- prends pitié de ceux qui sont affligés. 
 
Jésus, que l’on a abreuvé de vinaigre, 

- prends pitié de ceux qui souffrent pour 
la justice. 

 
Jésus, humilié par les hommes et sauvé 
par Dieu, 

- sois la joie et la fête  des pauvres. 
 

 
(Prière du Temps Présent)  

Seigneur, 
 
nous attendons ta venue qui apportera au 
monde la liberté définitive. Que cette espé-
rance nous rendent plus proches des en-
fants et des jeunes qui, pour une raison ou 
pour une autre, se trouvent en conflit avec 
la loi. 
 
Aide-nous à accueillir leur réalité dans une 
attitude de miséricorde et à coopérer à 
leur réintégration dans les familles et dans 
la société. 
 
Nous te le demandons à Toi qui vis et 
règnes avec le Père et l’Esprit Saint pour 
les siècles des siècles. 
 
Amen. 

En raison de la peur sociale, l’idée que les mineurs sont responsables d’une bonne partie 
des délits, est encore très répandue. A ce propos, le rapport 2006 de l’UNICEF sur l’état de 
l’enfance  mondiale  reconnaît que « souvent les mineurs en conflit avec la loi ne sont plus 
considérés comme des enfants, avec l’idée  que la transgression commise les prive du droit 
à la protection propre aux enfants. »  

 
UNICEF, État de l’enfance mondiale 2006. Exclus et invisibles, p.41  

PRIÈREPRIÈRE  
UNIVERSELLEUNIVERSELLE  

 TEXTE TEXTE  

PRIÈRE FINALEPRIÈRE FINALE  



17 
DÉCEMBRE 

MERCREDI-TROISIÈME SEMAINE 
Gn 49, 1-2.8-10 : Le sceptre ne s'écartera pas de Juda. 
Ps 71 :  Qu'il sauve les enfants des pauvres et qu'il écrase l'oppresseur! 
Mt 1, 1-17 :  Jacob eut pour descendant Joseph, l'époux de Marie laquelle don-

na naissance à Jésus, appelé le Christ. 
Nous prions avec : 

Sœurs du Bon Pasteur 

À PROPOS DES… SŒURS DU BON PASTEURÀ PROPOS DES… SŒURS DU BON PASTEUR  

« Deux siècles après la fin de la traite transa-
tlantique, nous avons l`obligation de lutter 
contre un crime qui n`a pas de place au 21e 
siècle », disait Antonio Maria Costa, le direc-
teur exécutif du Forum de Vienne contre la 
traite d`êtres humains, le 13 février 2008. 

Le trafic d'êtres humains est une activité cri-
minelle qui génère des profits estimés entre 12 
et 32 milliards de dollars US par an. Le trafic 
d'être humains comprend le trafic de femmes 
et de mineurs, le proxénétisme ainsi que le 
trafic de main-d'œuvre illégale. 

Le plus souvent associé à la prostitution, au 
sexe et à l’exotisme, le phénomène de la traite 
est rarement perçu dans sa globalité. Il recou-

vre le travail forcé, l’esclavage, l’exploitation 
sexuelle des adultes et des enfants et le prélè-
vement d’organes. Plus rarement encore sont 
médiatisés les combats, les difficultés et les 
initiatives des associations et des pouvoirs pu-
blics pour lutter contre ce phénomène mondial 
en augmentation constante.  

L’ONU considère que « le trafic comprend 
tous les actes impliqués dans le recrutement 
ou le transport de personnes à l’intérieur ou au 
travers de frontières » 

Deux millions de personnes sont l'objet de 
trafic dont un million d'enfants, souvent abusés 
sexuellement. » 

. 

La Congrégation des Sœurs du Bon Pasteur a été affilié avec les Nations Unies comme une Or-
ganisation non gouvernementale (ONG) ayant un statut consultatif avec ECOSOC en novembre 
1996. 

Le but de cette affiliation est d’avancer dans notre mission de réconciliation, en particulier en ce 
qui concerne les filles et les femmes. Par notre travail, nous essayons der provoquer un change-
ment par rapport aux conditions qui condamnent certaines personnes à une vie marginalisée.  

À travers notre ralliement aux objectifs de l'ONU, nous cherchons à sensibiliser les gens envers la 
situation des pauvres et des opprimés. Nous voulons éveiller notre monde à la dignité et à la va-
leur de chaque personne. 

Notre engagement pour la réconciliation demande que nous agissions en faveur de la justice et 
de la paix  

Web: www.goodshepherdsisters.org/un.htm 

ARTICLE 35 : LA TRAITE DES ENFANTSARTICLE 35 : LA TRAITE DES ENFANTS  



En toi, Yahvé, j’ai mon abri, sur moi pas de 
honte à jamais! Jésus, tu respectes toutes 
les femmes, tu n’oublies donc pas les fem-
mes prostituées. Merci, Jésus, pour ta mi-
séricorde. 
 
En ta justice défends-moi, délivre-moi, 
tends vers moi l’oreille et sauve-moi. 
Jésus, tu veux la  liberté pour tous les ho-
mes ; tu veux des êtres libres, des enfants, 
qui puissent grandir en liberté. Merci, Jé-
sus, pour ta miséricorde. 
 
Soi pour moi un roc hospitalier, toujours 
accessible. 
Jésus, tu reçois à bras ouverts tous ceux et 
celles qui sont victimes de la traite et de 
l’exploitation ; écoute-les quand ils crient 
vers toi. Merci, Jésus, pour ta miséricorde. 
 
Toi qui as fait de grandes choses, ô Dieu, 
qui est comme toi? 
Jésus, beaucoup de femmes veulent louer 
Dieu avec Marie, ta mère. Qu’elle les pro-
tège dans la nuit de leur vie. Merci, Jésus, 
pour ta miséricorde. 

Jésus, plein de miséricorde,  
 
u n’avais pas honte de parler avec la Sa-
maritaine, d’être touché par Thomas. Tu 
partageais la table des personnes rejetées 
par la société. 
 
Aide-nous à te suivre dans la réalité de 
nos vies, aide-nous à aimer vraiment nos 
frères et sœurs. 
 
Amen  

Le phénomène a pris les proportions d’une épidémie. 12,3 millions de personnes et d’enfants 
contraints au travail forcé, selon l’Organisation Internationale du Travail (OIT) ; 4 millions de femmes 
et de fillettes vendues chaque année ; plus de 500 000 enfants exploités sexuellement, identifiés sur 
la base de données d’Interpol. Pour la seule année 2006, 500 000 femmes d’Europe centrale et 
orientale, vulnérables du fait de leur pauvreté, sont venues en Europe occidentale par les réseaux de 
trafiquants. Ce que les chiffres révèlent, c’est qu’en l’espace de trente ans, le phénomène de la traite 
des êtres humains a considérablement évolué. Les mutations les plus inquiétantes sont liées à son 
industrialisation, sa mondialisation, sa diffusion par le biais des conflits armés, et la capacité d’adap-
tation des trafiquants. Ce que les chiffres ne disent pas, c’est la banalisation du phénomène, au point 
que l’on assiste en France et à l’étranger à l’utilisation de codes liés au trafic humain à des fins publi-
citaires. Une banalisation lourde de conséquences pour les victimes . 
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JEUDI - TROISIÈME SEMAINE 
Jr 23,5-8 : Un roi juste régnera et agira avec sagesse, exerçant le droit et la justice 

sur la terre. 
Ps 71 (72) : En ces jours-là fleurira la justice et grande paix. 
Mt 1,18-24 : La Vierge enfantera un fils et tu l'appelleras du nom d'Emmanuel, ce qui 

veut dire Dieu avec nous. 

Nous prions avec : 
District mariste d'Amazonie 

À PROPOS DU… DISTRITC MARISTE D’AMAZONIEÀ PROPOS DU… DISTRITC MARISTE D’AMAZONIE  

  Nous entendons aujourd'hui, de toutes 
parts, les prévisions catastrophiques les plus 
diverses sur l'environnement. On est en train 
de prendre diverses mesures politiques de 
protection. Dans ce contexte, l'Amazonie re-
présente un espace qu'il faut préserver pour la 
survie de la planète. 

En 2007 l'Église a lancé comme devise de 
campagne de fraternité le slogan “Fraternité et 
Amazonie”, destiné à veiller sur cette région, 
par des débuts de conscientisation, d'éduca-
tion et de spiritualité, comme annonce d'un 
Avent de préservation et de contrôle des res-
sources naturelles pour les enfants d'aujour-
d'hui qui seront les hommes de demain. 

En ces jours d'espoir et d'Avent, nous avons 
à continuer de fortifier notre foi par l'annonce 
de la Bonne Nouvelle que nous apporte la ve-
nue du Messie libérateur. Nous avons à don-
ner aux générations futures des motifs d'espoir 
de la planète qu'ils vont hériter. 

Que le Dieu de la vie nous donne le courage 
d'être les messagers d'une conscience et 
d'une éducation qui donne la priorité au soin 
de l'autre et de l'environnement. Il faut que 
nous soyons gardiens de la nature avec res-
pect et soin, de telle manière que “tous aient la 
vie en abondance ” (Jn 10,10) 

Le District mariste d'Amazonie a été créé en juillet 2002. Là sont regroupées les communautés 
présentes dans les États d'Acre, Amazonas et Rondônia et Roraima, au nord du Brésil. Une mis-
sion est aussi prévue dans l'État du Mato Grosso, constituant au total une surface de 3.101.405’9 
kilomètres carrés. Des neuf communautés qui existent, la pionnière est celle de Lábrea, fondée 
en 1967. C'est pourquoi, la création du District est récente, mais peu à peu nous totaliserons 
bientôt quatre décennies d'histoire. 

La mission mariste en Amazonie s'est diversifiée. Les frères ne sont pas propriétaires d'écoles. Ils 
travaillent comme professeurs, coordinateurs enseignants ou orienteurs dans des centres ou des 
universités publiques ou des écoles diocésaines en accord avec le gouvernement. Ils intervien-
nent aussi dans différents types de pastorale : jeunesse, catéchèse, communication et animation 
de vocations. La pastorale sociale est présente dans quelques communautés où ils s'occupent 
des enfants, des adolescents et des jeunes gens en situation sociale de vulnérabilité. Ils conseil-
lent des communautés ecclésiales de base et collaborent à la formation et à l'animation de la vie 
religieuse. Ils fournissent des aides pour l'éducation dans le milieu ambiant. Un élément distinctif 
de la mission d'inculture dans la région est l'attention aux communautés riveraines et indigènes. 
Ce travail se fait en coordination avec la Pastorale indigène et la Communauté itinérante inter-
congrégations et interinstitutions établie à la frontière entre le Brésil, le Pérou et la Colombie. Les 
frères travaillent aux côtés des prêtres, religieux et laïcs de diverses organisations, en vivant pau-
vrement avec les villages les plus isolés aux bords des rivières, à l'intérieur des bois et des quar-
tiers périphériques des villes. Actuellement, on a l'intention de former une communauté consa-
crée spécifiquement à l'éducation des enfants et des jeunes indigènes de cette région .   

 

ARTICLE 29 (1.e) : LES ENFANTS ET L’ENVIRONNEMENTARTICLE 29 (1.e) : LES ENFANTS ET L’ENVIRONNEMENT  



1. Dieu de la vie, qui nous prodigues toujours 
des soins paternels et maternels, aide-nous à 
être des porteurs de l'espoir messianique et 
des messagers de ta bonne nouvelle. 

  Nous T'en prions, écoute-nous 
 
2. Dieu de la vie, nous avons souvent été plus 

des annonciateurs de catastrophes que des 
messagers d'espoir. Transforme notre cœur 
plein de découragement et de désespoir.  

  Nous T'en prions, écoute-nous 
 
3. Dieu de la vie, rends-nous sensibles aux cris 

silencieux de tant d'enfants qui manquent 
des soins et droits élémentaires. Que nos 
oublis deviennent une écoute attentive de 
leurs susurrements retentissants.  

  Nous T'en prions, écoute-nous 
 
4. Dieu de la vie, aide-nous à être, comme Ma-

rie, généreux dans la disponibilité de l'an-
nonce de ton Règne.  

  Nous T'en prions, écoute-nous 

Dieu de la vie, du soin et de l'espérance, 
fais qu'en ce temps de l'Avent nous sa-
chions distinguer ta voix dans les cris si-
lencieux des enfants ignorés, exclus de 
tout droit. 
 
Que nos efforts soient dirigés vers l'an-
nonce de ton Royaume. Que Marie, notre 
Bonne Mère, modèle d'écoute attentive et 
profonde de la Parole, soit la lumière qui 
illumine nos pas dans la construction d'un 
nouveau monde. Un monde dans lequel 
les enfants ne soient pas traités comme 
des êtres inutiles qui ne produisent rien 
pour le marché, mais estimés comme des 
fils et des filles. 
 
Amen. 

L'humanité fait partie d'un vaste univers en évolution. La Terre, notre foyer, est vivante avec une 
communauté de vie unique. Les forces de la nature font de l'existence une aventure exigeante et 
incertaine, mais la Terre mesure les conditions essentielles pour l'évolution de la vie. La capacité de 
récupération de la communauté de la vie et le bien-être de l'humanité dépendent de la préservation 
d'une biosphère salutaire avec tous ses systèmes écologiques, une variété riche de plantes et d'ani-
maux, de sols fertiles, d'eaux pures et d'air propre. Le milieu ambiant global, avec ses recours limi-
tés, doit être un souci commun à tous. La protection de la vitalité, de la diversité et de la beauté de la 
Terre est un devoir sacré. 

Tiré du préambule « La lettre de la Terre » (www.earthcharter.org) 
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VENDREDI-TROISIÈME SEMAINE 
Jg 13, 2-7.24-25ª : Le garçon sera consacré à Dieu depuis le sein maternel… 
Ps (69)70 : Je louerai le Seigneur par mon chant, je le glorifierai par mon 

action de grâce.  
Lc 1, 5-25 : Beaucoup se réjouiront de sa naissance, car il sera grand devant 

le Seigneur  

Nous prions avec : 
Maristes d’Afrique 

 

À PROPOS DE… SOLIDARITÉ MARISTEÀ PROPOS DE… SOLIDARITÉ MARISTE  

Jane n’avait que 14 ans lorsque ses parents 
sont décédés. Ses quatre sœurs et elle-même 
ont été confiées aux soins de leur marraine, 
une femme responsable qui s’était déjà oc-
cupée d’autres enfants dans la famille. Comme 
n’importe quelle jeune fille de son âge, Jane 
avait des projets. Elle voulait rester vierge jus-
qu’au mariage. Elle voulait aussi étudier pour 
devenir pilote. Même si elle vivait dans la pau-
vreté, elle tenait à ses projets. Lorsqu’elle était 
étudiante, elle vendait aussi des petits pains et 
des gâteaux pour subvenir aux besoins de la 
maison. 

Sa loyauté, son honnêteté, sa beauté, son 
humilité, sa crainte de Dieu et son esprit 
joyeux en avaient fait la personne la plus ai-
mée du village. Aussi Madame Kate, personne 
respectée, décida d’aider Jane pour que ses 
rêves deviennent réalité. Elle partit avec Jane 
en Italie. La jeune fille se résistait au début à 
voyager en Europe – elle était si jeune… - 
mais à la fin elle accepta, convaincue par sa 
marraine que Madame Kate veillerait constam-
ment sur elle. 

Une fois arrivée en Italie, Jane espérait pou-
voir s’inscrire dans une école afin de poursui-
vre ses études. Quelle terrible surprise lors-
qu’elle réalisa que Madame Kate l’introduisait 
dans le monde de la prostitution ! La jeune fille 
s’opposa avec véhémence à seconder les in-
tentions de sa « protectrice », mais elle fut vic-
time du stupre de deux hommes méchants, 
jusqu’à ce que Madame Kate elle-même faci-
lite son rapatriement. Jane retourna dans son 
village ayant perdu sa virginité et enceinte de 
deux mois. Ses rêves de devenir pilote s’éva-
nouirent suite à une accusation de conduite 
immorale. 

Les enfants comme Jane méritent une vie 
meilleure, en Afrique, en Europe, partout. Ils 
ont le droit de développer leurs qualités. Si 
nous nous engageons à leurs côtés, si nous 
les aimons et que nous les rejoignons dans la 
réalité qui est la leur, là où nous nous trouvons, 
alors il se pourrait qu’un jour leurs rêves de-
viennent réalité .  

École primaire Mwangaza (Kisangani, République Démocratique du Congo) 
 
Kisangani, ville de 500 000 habitants, capitale de l’Orientale, est à le nord-est de la République 
Démocratique du Congo. La zone de Kisangani a été durement frappée par la guerre ; à consé-
quence de cela il y a beaucoup d’orphelins, dans un environnement de chômage et de pauvreté 
 
L’objectif de ce projet du BIS est d’équiper l’école de nouveaux pupitres, ainsi que la salle à usa-
ges multiples. 
 
Dans un tel milieu, le fait d’avoir une école bien organisée où est assurée une éducation saine, 
constitue une grande aide pour la communauté locale. En ce moment, le nombre d’élèves de 
l’école s’élève à 1 200 .   

ARTICLE 6 : DROIT À LA VIEARTICLE 6 : DROIT À LA VIE  



Pour toutes les personnes qui souffrent à cause 
de délits qu’ils n’ont pas commis, surtout en 
Afrique ; afin qu’elles retrouvent espoir au mi-
lieu de leur agonie, prions le Seigneur :  
R/ Seigneur, écoute-nous. 
 
Pour ceux et celles dont la foi est éprouvée ; 
afin que leur foi en Dieu se renforce, prions le 
Seigneur. 
R/ Seigneur, écoute-nous. 
 
Pour les coupes mariés ; afin qu’ils restent fidè-
les à leur mariage à l’exemple de la Sainte Fa-
mille, prions le Seigneur. 
R/ Seigneur, écoute-nous. 
 
Pour les dirigeants des nations, spécialement 
en Afrique ; afin qu’ils aient la crainte du Sei-
gneur et envisagent leur charge comme un ap-
pel au service, prions le Seigneur. 
R/ Seigneur, écoute-nous. 
 
Pour les enfants orphelins et marginalisés ; afin 
qu’ils sentent que Dieu vient les visiter en ce 
temps de Noël, prions le Seigneur. 
R/ Seigneur, écoute-nous. 

Notre Père qui es aux cieux, jette un re-
gard de compassion sur ton peuple en ce 
temps de l’Avent. Accorde-nous la grâce 
de découvrir ta présence en nos vies et en 
notre prochain. Que nous soyons patients 
dans l’attente de ton heure, et ainsi vien-
dra jusqu’à nous le Royaume que tu as 
promis et qui n’aura pas de fin. Nous te le 
demandons par Jésus Christ notre Sei-
gneur. Amen. 

 « … J’ai appris à respecter les autres, aidée et encouragée par mes parents, et j’ai appris ce que 
signifient l’amour et l’amitié. Je sais maintenant que toutes les expériences ont de la valeur et que 
parfois le succès n’arrive qu’après les difficultés et les échecs. Ma confiance en moi a augmenté et 
j’ai appris à aimer les autres. J’ai appris aussi qu’une personne humble n’est pas quelqu’un de fai-
ble ; au contraire, elle est forte car elle comprend que l’humilité est une vertu susceptible d’améliorer 
la propre vie. 
Je suis reconnaissante envers les personnes qui nous accueillent, à cause de leur amour désintéres-
sé pour nous, et parce qu’elles nous apprennent à aimer les autres. Je suis contente qu’il y ait des 
personnes comme cela dans ce monde, qui encouragent les autres, se soucient d’eux et les rendent 
plus forts. » 
 

Linda, une jeune fille de Chine (pris du livre 
18 Candles : The Convention on the Rights of the Child Reaches Majority, IDE : Sion, 2007, p. 47) 
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SAMEDI - TROISIÈME SEMAINE 
Is 7, 10-14 : Voici, la jeune fille deviendra enceinte, elle enfantera un fils. 
Ps 23 : Que le roi de gloire fasse son entrée! 
Lc 1, 26 – 38 : Et voici, tu deviendras enceinte, et tu enfanteras un fils, et tu lui don-

neras le nom de Jésus. 
Nous prions avec:  

Bureau International 
Catholique pour l’Enfance 

À PROPOS DU… BICEÀ PROPOS DU… BICE  

Article 7 de la Convention : « L'enfant a le 
droit à un nom dès la naissance. Il a éga-
lement le droit d'acquérir une nationalité 
et, dans la mesure du possible, de connaî-
tre ses parents et d'être élevé par eux. » 
Attardons nous sur les deux premiers 
droits. 

Le nom donné à la naissance constitue 
l’identité de l’enfant. Les parents, en enre-
gistrant l’enfant auprès des autorités, per-
mettent d’établir le lien qui l’unit à son père 
et à sa mère. Ce lien marque son apparte-
nance à une famille. L’État, en reconnais-
sant l’existence de l’enfant, exprime l’im-
portance de celui-ci pour le pays. Avec la 
nationalité, il reconnaît à l’enfant un en-
semble de droits et d’obligations, et lui 

permet d’accéder à de nombreux services 
offerts à la population. L’identité et la na-
tionalité font de l’enfant un citoyen, vérita-
ble sujet de droits. 

Aujourd’hui, dans le monde, il y a encore 
beaucoup d’enfants qui ne sont pas décla-
rés à la naissance et qui n’ont donc ni 
identité ni nationalité. Sans existence lé-
gale, ces enfants, souvent des filles, de-
viennent des proies faciles pour être ex-
ploités dès leur plus jeune âge, au travail 
ou dans des réseaux de prostitution. Ils ne 
bénéficient pas bien souvent des campa-
gnes de vaccinations, et leur scolarisation 
est plus difficile, ce qui fait que leur droit à 
la santé et à l’éducation n’est pas respec-
té .  

Depuis sa création il y a 60 ans, Le Bureau International Catholique de l’Enfance (BICE), met 
toute son énergie pour défendre et promouvoir la dignité et les droits des enfants encore trop 
souvent bafoués. Présent dans 66 pays, ses membres et ses partenaires accompagnent et pro-
tègent les enfants, en particulier les plus vulnérables. Le BICE défend également leur cause au-
près des Institutions internationales (ONU, Conseil de l’Europe, UNICEF, Institutions européen-
nes.) 

Le BICE inscrit son action dans la durée. Avec tous ceux qui accompagnent les enfants, il cher-
che à identifier les nouveaux risques qui les menacent et aussi les nouvelles chances qui s’of-
frent à eux. En défendant leur dignité et leurs droits, le BICE contribue à la construction d’un 
monde de justice et de paix qui ouvre pour chaque enfant un avenir. 

 

Site Web de référence : www.bice.org  

ARTICLE 7 : LE DROIT À UN NOMARTICLE 7 : LE DROIT À UN NOM  



• L’annonce de l’ange Gabriel qui visite Marie 
se termine par ces mots : « rien n’est impossi-
ble à Dieu. » Ce sont bien souvent les enfants 
les plus démunis qui nous apportent ce mes-
sage d’espérance par la façon extraordinaire 
dont ils font face aux situations les plus diffici-
les. Seigneur, rends-nous attentifs aux mes-
sages d’espérance que les enfants nous don-
nent ! 

• Avoir un nom, une nationalité, c’est pouvoir 
s’inscrire dans l’histoire d’une famille, d’un 
pays. Prions pour tous les enfants que la mi-
sère ou la guerre ont séparés de leurs pa-
rents, mineurs isolés de plus en plus nom-
breux, afin qu’ils trouvent sur leur chemin l’a-
dulte, l’organisation qui les aidera à retrouver 
une citoyenneté et à se construire un avenir. 

• Le nom et la nationalité confère à l’enfant sa 
citoyenneté, Prions pour que nos organisa-
tions, nos Églises, lorsqu’elles interviennent 
auprès des enfants, le fassent toujours dans 
le plus grand respect de leur identité, de leurs 
croyance et de leur nationalité, et les considè-
rent toujours comme des sujets de droits. 

• Beaucoup d’enfants dans le monde n’ont ni 
identité, ni nationalité, alors que pratiquement 
tous les États du monde ont ratifié la Conven-
tion. Prions pour que les gouvernants agis-
sent de façon responsable et honorent effecti-
vement les engagements qu’ils ont pris  

Le nom d’Emmanuel qui sera donné à l’enfant 
selon la prophétie d’Isaïe signifie « Dieu avec 
nous », un Dieu qui nous accompagne et qui 
nous aime. C’est en approfondissant, notre vie 
durant, le lien avec ce Dieu qui nous accompa-
gne, que nous découvrons qui nous sommes, 
à quoi nous sommes appelés, et finalement 
notre identité profonde. 
 
Donne nous, Seigneur, de garder l’esprit d’En-
fance qui nous permette de toujours répondre, 
comme Marie, à l’appel personnel qui nous est 
adressé, en disant comme elle : « Qu’il m’ad-
vienne selon ta parole ! » 
 
Amen 

Savais-tu que… ? 
  

• En 2003, quelque 48 millions de naissances n’ont été inscrites sur aucun registre – soit 36 % du 
nombre total estimatif de naissances dans le monde cette année-là. 

• C’est en Asie du Sud que les non-enregistrements de naissances sont les plus nombreux : 23 mil-
lions, ce qui représente 63 % des naissances de cette région et 

• 47 % de l’ensemble des naissances non enregistrées dans le monde. 
• En Afrique subsaharienne, 55 % des enfants de moins de cinq ans n’ont pas été inscrits sur les 

registres. 
• Au Moyen-Orient et en Afrique du Nord, 16 % des enfants ne sont pas déclarés à la naissance, 

tandis qu’en Asie de l’Est et dans le Pacifique, ce pourcentage est de 19 %. 
 

Source: www.unicef.org/protection 
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DIMANCHE-QUATRIÈME SEMAINE 
2S 7, 1-5.8b-12.14a.16 : Ta maison et ta royauté subsisteront  toujours devant moi. 
Ps 88(89) : L’Amour du Seigneur, sans fin je le chante. 
Rm 16, 25-27 : Le mystère caché depuis longtemps est maintenant révélé. 
Lc 1, 26-38 : Sois sans crainte Marie, tu as trouvé grâce auprès de Dieu. 

Nous prions avec : 
Réseau d’Information des 

Droits de l’Enfant 

À PROPOS DU… CRINÀ PROPOS DU… CRIN  

Les enfants sont souvent exclus des conver-
sations des adultes. «  Ce n’est pas pour les 
enfants », c’est l’expression fréquemment em-
ployée pour justifier cette attitude. Mais, nous 
oublions quelquefois que les temps ont changé 
et que les enfants ont accès à une masse d’in-
formations,  de différentes manières : livres, 
ordinateurs, téléphones mobiles, journaux, 
revues, TV … il y a de nombreux instruments 
de communication à leur portée. A quels types 
d’informations les enfants devraient-ils avoir 
accès ? Bien que les parents et les éducateurs 
aient établi un certain contrôle sur les informa-
tions que reçoivent les enfants, il y a plus d’in-
formations qui échappent à leur contrôle qu’ils 
ne le pensent.  

L’art.17 de la CRC rappellent « l’important 
impact » sur les enfants des mass media qui 
fournissent des matériaux pouvant favoriser 
leur bien-être  social, spirituel et moral  et leur 
santé physique et mentale ». Nous pourrions 
nous demander combien d’émissions télévi-
sées et de films s’adressant aux enfants sont 
produits sur ce critère. Il faut rappeler que ces 
programmes ne sont pas produits par des en-
fants, mais par des adultes. Pensons-nous à 
leur bien-être ?  Que pouvons-nous faire pour 
avoir davantage de matériel radio, cinéma et 

web apprécié des enfants ? Comment tenir 
compte des opinions et des intérêts des en-
fants pour ce matériel ? Comment les associer 
à sa production ? 

La réaction de Marie devant l’annonce qu’elle 
reçut de Dieu n’était pas exempte d’inquiétu-
des. Elle se sentit troublée. Elle ne comprit pas 
ce que l’ange lui disait. Mais elle fit confiance à 
la “source” de cette annonce en acceptant 
avec courage et détermination. Dieu ne 
« cache » pas l’information à ses enfants, mais 
il nous faut un esprit clair pour comprendre ce 
qu’Il veut nous dire.  

Dans un monde  de communications, d’infor-
mations digitales, nous devrions penser sérieu-
sement aux moyens positifs de former les en-
fants à utiliser l’information, à apprécier  ses 
avantages et à prendre conscience des risques 
possibles des mass media. Il est impossible de 
leur bander les yeux. Au contraire, il faut les 
accompagner pour développer leur sens criti-
que et pour réagir avec des valeurs sûres de-
vant l’information à laquelle ils ont accès. Les 
adultes ont aussi un rôle à jouer  dans la pro-
motion de matériel adapté aux enfants pour 
promouvoir des valeurs sociales, culturelles et 
spirituelles ainsi que le dialogue et les relations 
pacifiques entre nations .  

Le Réseau d’Information des Droits de l’enfant (CRIN) est un réseau global qui diffuse l’information 
sur la Convention des droits de l’Enfant dans les organisations non gouvernementales (ONG’s), les 
agences des Nations Unies, l’organisation intergouvernementale (IGOs) les institutions d’éducation et 
autres experts des Droits de l’Enfant. L’Unité de coordination est basée à Londres UK.   

Le réseau est soutenu par des fonds de “Sauvez les enfants suédois », « Sauvez les enfants UK », 
de l’UNICEF, du Plan international, du Ministère des affaires étrangères norvégiennes  et de « Vision 
internationale du monde. » Le projet de collecte des Fonds vient du Ministère des affaires étrangères 
de Suède.  

 CRIN recueille l’adhésion de plus de 1800 organisations dans plus de 140 pays. Environ 85% des 
membres sont des ONG ; et 65%  sont en Afrique, en Asie et en Amérique latine. Outre son travail 
avec les membres des associations, les services du CRIN s’occupent des besoins d’information de 
2500 organisations et de particuliers qui ont rejoint nos listes . 

Site web: www.crin.org 

ARTICLE 17 : LES ENFANTS ET LES COMMUNICATIONSARTICLE 17 : LES ENFANTS ET LES COMMUNICATIONS  



Pour que tous les agents pastoraux dans l’É-
glise utilisent la communication sociale des me-
dia pour répandre la Bonne Nouvelle du salut 
pour tous : Prions le Seigneur :  
Jésus, entends ma prière. 
 
Pour que tous les enfants  aient la possibilité 
d’accéder aux media et de les utiliser dans l’in-
térêt de leur développement social et spirituel et 
pour la paix entre les peuples, Prions le Sei-
gneur :  
Jésus, entends ma prière. 
 
Pour que tous les propriétaires et responsables 
des moyens modernes de communication aient 
le courage de préférer le service de la vérité à 
laquelle tout le monde a droit plutôt que  celui 
de leurs vues personnelles ou de leurs intérêts, 
Prions le Seigneur :  
Jésus, entends ma prière. 
  
 Pour tous les professionnels de la communica-
tion et des media – journalistes, producteurs, 
techniciens – prennent conscience de leur res-
ponsabilité sociale et travaillent à promouvoir le 
bien-être des enfants, prions le Seigneur :   
Jésus, entends ma prière. 

Seigneur Jésus, 
 
Le Père t’a envoyé  pour nous révéler le mys-
tère du salut pour toute l’humanité.  
 
Que le Saint Esprit qui est venu sur la Vierge 
Marie vienne aussi sur nous, pour proclamer la 
Bonne Nouvelle de ton  amour et  de la liberté 
à tous  les peuples de la terre, et communiquer 
aux autres ce que tu as fait pour nous. 
 
Amen    

« Le rôle des media et leur pouvoir d’influencer les attitudes et les comportements des adultes et des 
jeunes sont en continuelle expansion. Les jeunes utilisent les mass media – TV, radio, internet, jour-
naux et autres outils -  parce que c’est divertissant, passionnant et plein d’imagination et parce que 
l’utilisation des medias est un moyen d’apprendre beaucoup sur le monde.  

La participation des jeunes aux media leur donne accès à une tribune où leurs voix sont entendues. 
Une participation accrue des jeunes et des enfants aux media engendre une littérature accrue des 
media. Cela encourage également les media à chercher une meilleure participation des enfants  - 
cela encourage à produire des messages positifs  sur les enfants et les jeunes sur des sujets qui les 
concernent.   

Il y a quelques années les jeunes avaient participé à tous les niveaux des processus de production 
des medias, y compris à des programmes de radio et de journaux avec des résultats intéressants 
souvent  inattendus. »  

Source: http://www.unicef.org/voy/explore/media/explore_3024.html 
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LUNDI - QUATRIÈME SEMAINE 
1 S 1,24-28. Anne remercie le Seigneur pour la naissance de Samuel. 
Ps (1S 2,1-7) :    Mon cœur se réjouit en le Seigneur. 
Lc 1,46-56. Mon esprit se réjouit en Dieu, mon Sauveur Nous prions avec : 

Maristes de l’Amerique du 
Nord (Canada) 

À PROPOS DE… SOLIDARITÉ MARISTEÀ PROPOS DE… SOLIDARITÉ MARISTE  

Notre société de consommation fournie pour 
soulager le mal être, des solutions artificielles 
simples et éphémères : les drogues licites et 
illicites. Elles coupent l’individu de son monde 
intérieur et le maintiennent à distance de celui-
ci de la même façon que tous les autres objets 
de consommation.  Cette solution, économi-
quement très rentable s’inscrit dans le para-
digme de consommation mais laisse toujours 
l’individu sur sa soif  de trouver quelque chose 
d’autre qui lui permet de mieux se satisfaire et  
de combler ce sentiment de manque qui per-
siste. La consommation crée l’illusion d’être 
heureux et empêche l’individu de ressentir et 
de solutionner sa vie. 

La plupart des personnes recherchent des 
choses qui sont contradictoires. Elles veulent 
différentes choses à différents moments ou 
bien ne savent pas ce qu’elles veulent, excep-
té qu’elles ne veulent pas ce qui est, c'est-à-
dire le moment présent. Malaise agitation, en-
nui, anxiété, insatisfaction sont le produit d’un 
vouloir non comblé. 

Qu’il soit connu que comme signataires de 
la : « Convention internationale des droits de 
l’enfant » nous reconnaissons notre propre 
folie et favorisons ainsi la création de solutions 
nouvelles. 

Qu’il soit dit que nous nous engageons à tra-
vailler à l’avènement d’un nouveau paradis. Il 
existe une prophétie qui se retrouve aussi bien 
dans l’Ancien que dans le Nouveau Testament. 
Elle parle de l’effondrement de l’ordre mondial 
existant et de l’émergence d’un nouveau para-
dis et d’une nouvelle Terre. Il faut comprendre 
que ce nouveau paradis n’est pas un lieu à 
proprement parler, mais le royaume intérieur 
de la conscience. Quant à la Terre, elle est la 
manifestation extérieure de ce paradis inté-
rieur. Nous voulons contribuer à bâtir ce nou-
veau Paradis. 

Nous agissons de façon  à favoriser l’émer-
gence de la spiritualité chez la personne parce 
qu’elle lui permet de se libérer de ses souffran-
ces intérieures et de devenir maître de sa vie .  

L’École de la Paix de la Communauté de Sant’Egidio de Lima (Pérou) 
Ce micro-projet soutient les actions de solidarité des Communautés de Sant’Egidio dans le 
monde. Il s’agit cette fois d’équiper l’École de la Paix de Lima de la Communauté de Sant’Egidio, 
un centre social où les enfants pauvres et marginalisés sont aidés dans leur croissance person-
nelle et intellectuelle. 

La capitale du pays compte plus de 7 millions d’habitants et l’école se situe sur la rive gauche du 
fleuve Rimac, un milieu où prévalent la pauvreté, l’analphabétisme et la criminalité. Le centre ac-
cueille 90 enfants de 11 à 20 ans, dont la plupart ont des problèmes familiaux et financiers. 

Ce micro-projet du BIS permet à la Communauté de Sant’Egidio de répondre aux besoins de ces 
enfants . 

ARTICLE 33 : PROTECTION CONTRE LES DROGUESARTICLE 33 : PROTECTION CONTRE LES DROGUES  



• Quand je reconnais ma propre folie,  je per-
mets à ma santé mentale d’émerger et à ma 
guérison de s’effectuer. Seigneur aide-moi 
à me reconnaître tel que je suis. 

 
• Les écritures, l’Ancien et le Nouveau Testa-

ment nous instruisent sur le mot « péché ». 
Il veut dire manquer son but, comme l’archer 
manque sa cible. Pécher c’est vivre mala-
droitement et aveuglément, et par consé-
quent souffrir et faire souffrir. Seigneur, soit 
mon but. 

 
• Quand je reconnais ce qui est inconscient 

en moi, je m’éveille à la vie, à l’amour. Sei-
gneur accompagne-moi.  

 
• Je vis les signes des temps avec espérance 

et je prends conscience qu’il y a un change-
ment très profond qui s’effectue lentement 
dans la conscience planétaire. Seigneur  
merci de me faire vivre l’éveil spirituel qui 
commence. 

Je constate Seigneur, que le plus grand ac-
complissement de l’humanité, ce n’est pas la 
gloire de ses réalisations, ses œuvres d’art, sa 
science ou sa technologie, mais bien l’aveu de 
sa propre faiblesse et de sa propre folie. 
 
Je crois, Seigneur, que malgré tous les gestes 
déments posés au nom de la religion, la Vérité 
vers laquelle ces gestes veulent tendre, brille 
encore et toujours  . 
 
Fais de moi l’un de tes outils. 
 
Amen 

« Les jeunes de 8e, 10e et 12e de tout le pays continuent de faire descendre le graphique illustrant la 
prise de drogues illégales, selon le 33e sondage national du programme Monitoring the Future, mené 
à bien par des scientifiques de l’Institut de recherche sociale de l’Université de Michigan. 

La proportion des jeunes de 8e qui avaient consommé des substances illicites au moins une fois 
dans les 12 premiers mois précédant le sondage (ce que nous appelons fréquence annuelle), était 
de 24% en 1996 ; or ce pourcentage est tombé à 13% en 2007, presque la moitié. La baisse a été 
moindre parmi les jeunes de 10e, qui sont passés de 39% à 28% dans cette même période, et en-
core plus petite parmi les jeunes de 12e, puisque ceux-ci sont passés de 42% à 36%. 

Les trois tranches d’âge ont continué leur tendance à la baisse, bien que seul le graphique corres-
pondant aux jeunes de 8e soit significatif du point de vue statistique. En ce moment, le taux de 
consommation se situe à 13%, 28% et 36% respectivement, pour chacun des trois niveaux concer-
nés. 

En résumé, nos interventions portent beaucoup d’espoir. » 
Page web sur l’etude: www.monitoringthefuture.org  
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MARDI - QUATRIÈME SEMAINE 
Mt 3,1-4.23.24 : Le prophète Elie sera envoyé avant l’arrivée du jour du Seigneur. 
Ps 24 :  Debout! Relevez la tête, votre libération approche. 
Lc 1,57-66 : Naissance de Jean Baptiste. 
 

Nous prions avec : 
Scalabrinni International 

Migration Network 

Actuellement les femmes et les enfants sont 
les groupes les plus vulnérables parmi les mi-
grants, ceux qui ont le plus besoin d’une pro-
tection spéciale. Tant les Nations Unies que 
les organismes internationaux, les gouverne-
ments comme les organisations de la société 
civile, tous ont considéré ce thème comme 
prioritaire dans leurs agendas. 

Toutes ces instances se demandent encore 
combien d’enfants ont été laissés dans leur 
pays d’origine par des parents migrants, sans 
aucune garantie de protection ou sans savoir 
si les sommes d’argent qu’ils enverront per-
mettront une éducation dont le principal inté-
ressé sera absent : le père ou la mère ; com-
bien d’enfants sont obligés de quitter leur pays 
d’origine avec leurs parents, à la recherche 
d’une vie meilleure, devant affronter l’illégalité, 
le choc culturel et religieux ; les enfants qui 
sont des migrants seuls, sans un adulte qui les 
protège ; les enfants qui sont victimes de sé-
questrations, du trafic international et de l’ex-
ploitation sexuelle, de l’exploitation dans le 
travail ; les enfants réfugiés… 

À PROPOS DE… SIMNÀ PROPOS DE… SIMN  

Malgré la « discrétion » et le silence qui a 
entouré ces problèmes jusqu’à ces derniers 
temps, une partie d’entre eux sont en cours de 
résolution grâce à l’intégration de normes spé-
cifiques pour les enfants concernés de la part 
des organisations internationales dont le but 
est la protection des droits de la personne, tels 
la Convention sur les apatrides (1954) et la 
Convention pour la diminution du nombre d’a-
patrides (1961). Un autre organisme qui a pris 
des mesures pour la protection des enfants 
dans le contexte de l’immigration, est la 
Convention pour la protection des droits des 
travailleurs migrants et leurs familles. Elle dé-
fend l’introduction de législations nationales 
favorables au regroupement familial. Malheu-
reusement, cette Convention, en vigueur de-
puis 1990, n’a pas été ratifiée par les princi-
paux pays recevant des migrants. Parmi les 
Objectif Globaux du Millénaire il faut signaler 
en priorité l’introduction de politiques et de mé-
canismes de protection pour les personnes les 
plus vulnérables, spécialement les enfants tou-
chés par l’immigration. Ces objectifs devraient 
être appliqués pour 2015 .  

Depuis sa fondation en 1887, la Congrégation des Missionnaires de Saint Charles Borromée, mieux 
connue comme Congrégation des Missionnaires Scalabriniens, est engagée dans le domaine de la protec-
tion des enfants migrants, en construisant des orphelinats, des écoles et des centres d’accueil, tant pour eux 
que pour les enfants des immigrés. 

Pour coordonner ces programmes et ces activités de protection et promotion de la dignité et des droits des 
migrants, réfugiés, marins, itinérants et populations en déplacement, la congrégation des Missionnaires Sca-
labriniens a créé le Scalabrini International Migration Network (SIMN). Ce réseau international, composé par 
plus de 270 organisations impliquées dans différentes activités et services en faveur des personnes en dé-
placement dans le monde, accomplit sa mission à travers centres d’étude et documentation, centres d’atten-
tion aux migrants, maisons d’accueil, maisons de vieillards, orphelinats, cliniques, jardin d’enfants, écoles, 
centres d’accueil des vocations, missions, apostolat de la mer et paroisses. 

Le SIMN est aussi engagé auprès d’organismes politiques, au niveau national et international, principale-
ment les Nations Unies et les Organismes internationaux, afin de promouvoir les droits des personnes en 
déplacement. Un des secteurs spécifiques des activités du SIMN est la protection des droits des enfants 
migrants, principalement ceux qui sont victimes de délits de trafic international et de traite d’enfants mi-
grants .           

WEBSITE: www.simn-cs.net 

ARTICLE 10 : LES ENFANTS IMMIGRÉSARTICLE 10 : LES ENFANTS IMMIGRÉS  



• Pour l’Église, peuple de Dieu et communauté 
pèlerine en ce monde; pour que son témoi-
gnage de vie démontre qu’il est possible de 
construire une société fondée sur la fraternité 
universelle. Prions le Seigneur. 

• Pour les gouvernants et les responsables des 
organismes internationaux; pour qu’il promeu-
vent des politiques et des programmes qui 
permettent la protection des droits et de la 
dignité de tous les humains, spécialement 
des personnes et des familles qui se trouvent 
loin de leur patrie. Prions le Seigneur. 

• Pour toutes les communautés qui reçoivent 
des migrants; pour qu’elles soient capables 
d’être leur « prochain » et de « découvrir en 
eux le visage du Christ crucifié et ressuscité, 
Prions le Seigneur. 

• Pour ceux qui ont été victimes de la violence 
et de l’exploitation au cours de leurs démar-
ches en vue de l’immigration, principalement 
les femmes et les enfants migrants victimes 
du trafic et de la traite de personnes; pour 
qu’ils éveillent en nous et dans les institutions 
publiques et privées le courage de nous en-
gager dans la reconstruction de leurs vies. 
Prions le Seigneur. 

• Pour les migrants et leurs familles, spéciale-
ment celles qui sont victimes de la désinté-
gration ; pour que les lois nationales et inter-
nationales complètent le droit à la réunifica-
tion familiale afin que les enfants soient proté-
gés et assurés de conditions de vie dignes. 
Prions le Seigneur.  

Voyager vers Toi, Seigneur, c’est vivre. 
Partir, c’est mourir un peu. 
L’arrivée n’est jamais définitive tant qu’on ne 
demeure en Toi. 

 
Seigneur, tu as connu l’immigration, 
Tu l’as nichée au cœur de tout homme qui 
comprend ce qu’est la vie 

et qui veut arriver en sûreté au port de la vie. 
 
Tu as sorti de sa terre Abraham, père de tous 
les croyants. 

Par les prophètes et les apôtres, 
Tu nous a rappelé quels étaient les chemins 
pour arriver jusqu’à Toi. 

 
Tu t’es fait migrant, du ciel à la terre, 
dans le sein de ta Mère, à peine conçu, 
dans ta fuite précipitée en Égypte, 
sur les chemins en semant l’Évangile, 
en multipliant les pains, en guérissant les ma-
lades 

et en retournant auprès de ton Père à l’Ascen-
sion. 

 
Accorde-nous une foi inébranlable, une espé-
rance confiante et joyeuse, 

une charité ardente et généreuse, pour émigrer 
la paix dans l’âme, 

et parvenir jusqu’à Toi chaque jour, et au der-
nier jour. Amen. 

 
(Prière du migrant, Mons. Francisco Valdés S.) 

« S’agissant des droits économiques et sociaux, l’Assemblée estime que les droits minimaux sui-
vants devraient, entre autres, s’appliquer: 
… la protection sociale découlant de la sécurité sociale qui est nécessaire pour lutter contre la pau-
vreté et préserver la dignité humaine ne devrait pas être refusée aux migrants en situation irrégu-
lière. Les enfants sont dans une situation particulièrement vulnérable. Ils devraient avoir droit à la 
protection sociale, sur un pied d’égalité avec les enfants des nationaux… » 
 
« Droits fondamentaux des migrants irréguliers », rapport de la commission des migrations, des réfugiés et de la 

population. Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe. Document 10924, 4 mai 2006  
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MERCREDI-QUATRIÈME SEMAINE 
2S 7, 1-5.8b-12.14a. 16. :Ta maison et ton règne dureront pour toujours devant moi. 
Ps 87 (88) :   Pour toujours je chanterai l'amour du Seigneur. 
Lc 1, 67-79 :   Il viendra sur nous, le soleil qui naît d'en haut. Nous prions avec : 

Maristes de l’Amerique du 
Nord 

À PROPOS DE… SOLIDARITÉ MARISTEÀ PROPOS DE… SOLIDARITÉ MARISTE  

Parmi les divers articles de la Convention il y 
en a un qui a un certain ton “mariste” : 
 
“Les états reconnaissent le droit de tous les 
enfants à un genre de vie approprié à leur dé-
veloppement physique, mental, spirituel, moral 
et social”. (Art. 27) 
 
L'article 65 de Mission éducative mariste dit : 
“Quand nous ouvrons nos yeux et nos cœurs 
pour comprendre la souffrance des jeunes, 
nous commençons à partager la compassion 
que Dieu éprouve pour le monde”. 
 
Le psaume responsorial d'aujourd'hui résonne 
comme une prière qui vient des lèvres des en-

fants du monde qui souffrent et attendent notre 
compassion, nous les maristes. 
 
“Seigneur, mon Dieu, le jour je te demande de 

l'aide, la nuit je crie en ta présence ;  
Que ma prière arrive jusqu'à toi et incline ton 

oreille à ma clameur ” 
   Psaume 87 (88), 1-2 
 
De quelle manière ma spiritualité mariste re-
lève-t-elle le défi pour répondre aux gémisse-
ments des enfants du monde ? 

De l'eau potable pour des communautés rurales (Papouasie Nouvelle-Guinée, Wewak) 

L'objectif de ce projet est de faciliter l'accès à l'eau potable aux communautés rurales pauvres de 
la zone de Wewak dans les hautes terres de Papua Nouvelle-Guinée, au moyen de pompes hy-
drauliques. Les hauts plateaux de Papua Nouvelle-Guinée constituent un des territoires d'accès 
le plus difficile du monde, à cause de la hauteur de ses montagnes - par exemple la montagne 
Wilhelm à 4.509 mètres, et la profondeur de ses vallées. Passer d'un sommet à un autre sommet 
voisin peut demander une semaine de marche. 

Les villages manquent d'eau et d'autres éléments de base. Bien que les ressources naturelles 
soient abondantes, l'ensemble de la population vit d'une économie de subsistance. Le manque 
d'un système d'approvisionnement d'eau et les grandes distances qu'il faut parcourir pour la cher-
cher, entraînent de graves problèmes et des maladies à la population. Traditionnellement, les 
femmes et les enfants se chargent de descendre vers les rivières des vallées pour chercher de 
l'eau, mais ce dur travail requiert beaucoup de temps et de plus empêche la scolarisation régu-
lière des enfants. 

Pour trouver la solution à ces besoins, les maristes australiens ont mis en marche un projet d'ins-
tallation de système d'eau potable dans quelques villages. Chacun des systèmes se compose 
d'une pompe hydraulique, de tuyauteries de conduite et d'un réservoir de 9.000 litres. Le système 
de pompage recueille les eaux des ruisseaux des vallées et les renvoie par des tuyauteries jus-
qu'aux villages du haut plateau.  

ARTICLE 5 : ARTICLE 5 : ORIENTATIONORIENTATION  ETET  CONSEILSCONSEILS  APPROPRIÉSAPPROPRIÉS  



Seigneur, les enfants sont l'avenir du 
monde. Selon la réponse que nous leur 
donnons, eux répondront ainsi aux généra-
tions suivantes.  
Seigneur, je t'en prie, pousse-moi à agir. 
 
Seigneur, les enfants doivent être des en-
fants, non adultes marqués par le monde 
avant d'avoir grandi. Aide-moi à regarder 
au-delà de mes besoins personnels.  
Seigneur, je t'en prie, pousse-moi à agir. 
 
Seigneur, fais que ma préoccupation pour 
les enfants du monde soit enraciné dans le 
témoignage de l'amour que tu leur donnes.  
Seigneur, je t'en prie, pousse-moi à agir. 
 
Seigneur, aide-moi à passer de ma consci-
entisation autour du monde des enfants à 
un engagement pratique, en intervenant 
d'une manière active en leur faveur. 
Seigneur, je t'en prie, pousse-moi à agir. 

Oh Seigneur, 
 
Il manque très peu de choses pour la Nuit 
de Noël et je vois déjà le mitraillage d'ima-
ges d'enfants heureux et en bonne santé 
qui espèrent recevoir une abondance de 
cadeaux. Cette image contraste avec la 
réalité de la plupart des enfants à Noël. 
 
Je te demande que la contemplation de 
ton humble naissance me conduise à vivre 
la spiritualité mariste avec cet esprit de 
« compassion pratique » de notre père 
Marcellin. 
 
Amen. 

« La Convention des droits de l'enfant établit les droits qu'il faut appliquer pour que les en-
fants développent toutes leurs possibilités, libérés de la faim, du besoin, de la négligence et 
des abus, offrant une vision de l'enfant comme individu et membre de la famille et de la 
communauté, avec des droits et des responsabilités adaptés à leur âge et à leur étape de 
croissance ». 

 
Source: Protéger et appliquer les droits des enfants - web de l'UNICEF 

PRIÈREPRIÈRE  
UNIVERSELLEUNIVERSELLE  

 TEXTE TEXTE  
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DÉCEMBRE 

JEUDI - NOËL 
Is 52,7-10 :  Tous les confins de la terre verront le salut de notre Dieu. 
Ps 97(98) :  Les confins de la terre ont contemplé la victoire de notre Dieu.  
He 1,1-6 :  Dieu nous a parlé par son Fils. 
Jn 1,1-18 :  Le Verbe s’est fait chair et il a habité parmi nous. 

Nous prions avec : 
Forum National DCA (Brésil) 

La Convention internationale des Droits de 
l’enfant a vu le jour il y a quelque 20 ans, dans 
un contexte où faisait défaut un traité interna-
tional qui exprime et concrétise la protection 
des droits des mineurs, comportant la recon-
naissance de leur condition de sujets de droits. 

 
Ce traité a été ratifié par 193 pays, ce qui en 

fait l’accord le plus appuyé de l’histoire. Cela a 
vraiment été un grand pas de reconnaître et 
garantir les droits spécifiques des enfants. Ses 
54 articles recueillent quatre principes qui sont 
le cadre pour l’application de tous les droits. 
Les voilà : principe de non discrimination ; prin-
cipe de l’intérêt supérieur de l’enfant ; principe 
de survie et développement ; et principe de 
participation, qui affirme que les enfants ont le 
droit à exprimer leurs opinions, ce qui suppose 
que celles-ci doivent être prises en compte. 

 
Pablo, Ian, Cristian Nunes, qui bénéficient de 

l’éducation au CESOMAR Mont Serrat, de 
Santa Catarina, Brésil, témoignent de leur es-
poir : notre communauté doit s’améliorer, 
changer les coups de pistolet et la mort contre 
le respect et l’amitié, la paix et l’amour, la pas-

sion et l’éducation. Moins d’armes et moins de 
drogues. De l’eau et des loisirs pour ceux qui 
veulent vivre. Allons travailler à Morro da 
Caixa, allons travailler ! Pour améliorer la vie. 
Nous sommes l’avenir de notre ville, nous 
sommes des personnes à part entière, qui 
croyons à la force de la communauté. Viens 
avec nous passer une vraie journée dans notre 
communauté. 

 
La réalité des enfants et des adolescents au 

Brésil est encore assez éloignée de notre idéal 
de dignité, que nous voyons comme trait es-
sentiel des droits. Les enfants ont été constam-
ment victimes de la pauvreté, de la discrimina-
tion, de la violence de toute sorte et de la négli-
gence. 

 
C’est cette recherche d’une utopie réalisable 

qui a impulsé Champagnat et tant d’autres lea-
ders inspirateurs. Nous devons, à notre tour, 
lutter pour que la dignité humaine soit toujours 
présente à travers l’exercice de la liberté, la 
démocratie, la justice et la solidarité . 

Le Forum National des Droits des Enfants et des Adolescents (Forum Nacional DCA) est un espace 
démocratique de la société civile, consacré à l’articulation et à la mobilisation en faveur d’une applica-
tion effective de la garantie et la défense des droits de l’enfant et de l’adolescent. Il se compose de 53 
organismes affiliés et de 27 forums. L’Institut mariste œuvre dans la coordination de cet espace politi-
que. 
Les groupements qui le composent travaillent de concert depuis la fin des années 80 ; leur participa-
tion a été décisive pour l’approbation du chapitre de l’enfant et de l’adolescent dans la Constitution de 
1988, qui a incorporé la vision de l’enfant comme sujet de droits, et la sauvegarde de ceux-ci comme 
priorité absolue. 
Aujourd’hui nous collaborons dans des domaines tels le contrôle social, l’accompagnement des politi-
ques et des actions relatives aux droits de l’enfant et de l’adolescent ; nous travaillons aux cotés d’or-
ganismes officiels, comme les Conseils de droit et le Front parlementaire, dans l’application des politi-
ques publiques et de leurs budgets, l’adhésion à des campagnes, la coopération avec des réseaux 
nationaux et internationaux, y compris l’élaboration du rapport alternatif pour l’ONU qui sera présenté 
en 2009 . 

ARTICLE 27 : ARTICLE 27 : NIVEAUNIVEAU  DEDE  VIEVIE  SUFFISANTSUFFISANT  

À PROPOS DU… FORUM NATIONAL DCAÀ PROPOS DU… FORUM NATIONAL DCA  



• De la même manière que la période de 
l’Avent est pour nous annonce d’un 
temps nouveau, pensons en ce moment 
à tout ce qui n’est pas encore advenu et 
souhaitons ardemment que le respect de 
la dignité humaine des enfants soit plus 
profond et plus large à l’avenir. 

 
• Pensons à toutes les formes, plus o 

moins voilées, d’injustice et de violation 
des droits, et voyons comment nous pou-
vons apporter l’espérance de la Bonne 
Nouvelle dont nous parle le prophète 
Isaïe. 

 
• Pensons à ce que nous pouvons faire 

pour annoncer l’espérance aux enfants 
dont les droits sont bafoués, dans un 
monde où règnent la guerre, la faim, la 
douleur et le manque d’amour. 

 
• La terre entière est invitée à participer à 

la louange du peuple qui acclame son 
Dieu. Sa Royauté s’établit dans l’histoire 
à mesure que la justice triomphe de l’in-
justice. Dans chaque action en faveur de 
la justice nous voyons la venue du 
Royaume de Dieu. 

Dieu notre Père, 
 
ta Parole de sagesse est la lumière qui 
éclaire la conscience des hommes ; la jus-
tice et le droit sont l’appui de ton trône.  
 
Illumine-nous de ta Lumière pour que nous 
puissions apporter ta vie dans le monde.  
 
Par le Christ, notre Seigneur. Amen  

« Actuellement tout le monde est d’accord pour dire que les enfants sont sujets de droit. Malheureu-
sement, beaucoup parmi eux voient leurs droits bafoués lorsqu’ils vivent dans des conditions miséra-
bles, lorsqu’ils sont victimes de la discrimination ou des abus, et qu’on leur refuse la participation aux 
processus de prise de décisions. Dans les années à venir, nous devons nous efforcer d’arrêter toute 
forme de violence contre les enfants dans quelque domaine que ce soit, en essayant d’améliorer 
leurs conditions de vie et en nous engageant à éliminer les risques qu’ils courent ; bref, nous devons 
éradiquer toute forme de discrimination et garantir leur participation dans la prise de décisions. »  
 

Yanghee Lee, Présidente du Comité des Droits de l’Enfant (Pris du livre : 18 Candles: The Convention on the 
Rights of the Child Reaches Majority, IDE: Sion, 2007, p. 13 ) 
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